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Si aucune ressource nouvelle n’est mise en place d’ici six ans, une grande partie de la 
Vendée risque de se trouver en pénurie d’eau. Parmi toutes les solutions envisagées, une 
seule est à même de répondre rapidement aux besoins mesurés : un déficit de 9 millions 
de mètres cubes d’eau en 2015. Le Conseil général soutient activement la demande de 
Vendée Eau, chargée d’alimenter 330 000 foyers vendéens en Vendée, c’est-à-dire la quasi 
totalité des 282 communes : il faut construire un barrage sur l’Auzance de toute urgence. 
Tout est prêt. Il ne manque plus que le feu vert de l’État.

La Vendée a besoin 
d’un nouveau barrage
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Du 21 février au 2 mars, la Ven-
dée sera au cœur du Salon Inter-
national de l’Agriculture de Paris. 
Plusieurs dizaines d’éleveurs et 
de producteurs seront présents 
sur les deux îlots réservés au 
département. Ils présenteront au 
public les produits du terroir ven-
déen tandis que de nombreux 
animaux issus du cheptel dépar-
temental se présenteront devant 
les jurys du concours général.

De très nombreuses mises en chantier, des 
restaurations et constructions de collèges, 
de maisons de retraite, un programme dé-
partemental d’accession à la propriété… Les 
engagements du Conseil général auprès des 
familles, des personnes âgées, des personnes 
handicapées apportent aujourd’hui un soutien 
à l’économie et aux entreprises du bâtiment. 
Ajoutées au programme départemental d’ac-
cession à la propriété, ils devraient aider les 
entrepreneurs à trouver des débouchés.

Une trentaine de pêcheurs à la 
mouche se retrouvent toutes les 
semaines durant l’hiver pour appro-
fondir leurs connaissances. La truite, 
poisson emblématique de ce sport 
venu de Grande Bretagne, ouvre le 
14 mars. Les mouchistes seront de 
la fête. Mais leur saison à eux dé-
marre réellement quand la nature 
s’éveille : au printemps. C’est à cette 
époque que les insectes envahis-
sent les cours d’eau et que la chasse 
commence dans les étangs.

La première micro-crèche de Ven-
dée va ouvrir ses portes en avril pro-
chain. Plus souple et moins coûteux, 
ce nouveau mode de garde est adap-
té au milieu rural et permettra à la po-
pulation du canton de Mortagne-sur-
Sèvre de conjuguer plus facilement 
vie familiale et professionnelle. Il vient 
compléter le réseau d’assistantes 
maternelles. Une vingtaine de micro-
crèches vont être mises en place sur 
tout le département au cours de cette 
année.

La mi-carême de Coëx fête sa 
53e édition. La féerie sera à son 
comble cette année. Le carnaval 
de déguisements et de chars 
aussi surprenants les uns que 
les autres promet un spectacle 
festif à ne pas manquer. Rendez-
vous les samedi 21 et dimanche 
22 mars. Défilés, costumes, bal, 
confettis seront de la partie. Un 
spectacle grandiose qui vaut 
bien un petit détour par Coëx.

Ressource en eau potable

À LIRE Dossier pages 6-7

 La Vendée, championne de 
l’insertion professionnelle

 Un soutien personnalisé 
pour envisager l’avenir

 3 questions au sujet
 du RSA

 Premières pousses
 du retour à l’emploi

 La création d’entreprise 
pour tous

 Philippe de Villiers : « Nous 
sommes aux côtés des plus 
fragiles »

RSA, la réinsertion par le travail
Le Conseil général va faire du RSA, le tout nouveau revenu de solidarité active, un levier pour permettre au plus 

grand nombre de Vendéens de trouver un emploi. Il s’appuie sur son expérience réussie du RMI, qui lui a permis de 
faire de la Vendée l’un des meilleurs départements pour le retour au travail des érémistes, pour mettre en place des 
actions innovantes.
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Festival de BD « Bulles de Sèvre » 
à Saint-Laurent-sur-Sèvre

L’association « Bulles de Sèvre » or-
ganise pour la 5e fois son festival de 
la bande dessinée. Il a lieu, salle de 
l’îlot, à Saint-Laurent-sur-Sèvre, les 7 
et 8 mars. Dix-sept auteurs, illustra-
teurs comme Bruno Bertin dessina-
teur et scénariste de « Vick et Vicky », 
Bernadette Després, illustratrice de 
Tom-Tom et Nana, seront présents. 
Ils partageront des instants avec les 
bédéphiles. Deux séances de dédi-
caces sont prévues : samedi de 14h 
à 18h et dimanche de 11h à 18h. Les 
Farfadets animeront cet événement. 
Une exposition de François Dermaut 
sur la construction d’une BD ornera 
la salle. En parallèle, la bibliothèque 
organise une exposition sur la BD 
jusqu’au 10 mars. L’entrée est libre.

La 8ème édition de la campagne 
de prévention « Soif de Vie » se dé-
roule du 6 au 27 mars sur le canton 
de Pouzauges. Les organisateurs 
dont la Communauté de Commu-
nes du Pays de Pouzauges et le 
Développeur Culturel Jeunesse du 
Conseil Général, ont choisi cette an-
née le thème des conduites à risques 
avec un volet sur la sécurité routière. 
Des actions seront proposées dans 
les établissements scolaires, foyers 
de jeunes, centres de loisirs…

À noter, vendredi 6 mars, un spec-
tacle gratuit tout public « Sans aucu-
ne limite ? Prévenir le danger pour 
s’amuser à vivre » par la troupe de la 
Pastière à 20h30 à la salle de Moréa 
à La Meilleraie Tillay.

Samedi 7 mars, ateliers « Sensi-
bilisation aux conduites à risques 

pour tous » de 14h30 à 18h (parking 
Super U) à Pouzauges. Ce jour-là, la 
Maison de la sécurité routière sera 
présente.

Renseignements : ■  02 51 57 56 12

Les troupes de théâtre amateur du 
canton de Saint-Jean-de-Monts se 
réunissent pour la première fois les 
vendredi 13 (21h), samedi 14 (15h et 
21h) et dimanche 15 mars (15h) au 
Palais de Congrès de la ville.

Le public pourra profiter de ce mo-
ment de détente en famille ou entre 

amis. Quatre séances sont proposées 
durant le week-end : « Les Vamps » 
par la troupe des Tréteaux Soullan-
dais, vendredi 13 mars ; « James » 
par Les Balandins d’Orouët et « Le 
coupable est dans la salle » par les 
Pendrillons Prérois, samedi 14 mars. 
Et enfin, « Les roublards » par la trou-
pe « D’abord les cervicales ». Les co-
médiens interpréteront des pièces de 
théâtre plein d’humour.

Les bénéfices de cette manifes-
tation seront reversés à la « Mai-
son Vent d’Espoir ». Il s’agit d’un 
foyer d’accueil médicalisé pour les 
traumatisés crâniens, situé à Notre 
Dame de Monts.

Tarifs : ■  10€ (forfait week-end), 5€ la 
séance et 7€ sur place, gratuit - 12 ans.
Renseignements : 06 70 34 58 50

Canton de Pouzauges
Sécurité routière « Soif de vie »

Spectacles de Vendée
Les hommes viennent de Mars…

Saint-Jean-de-Monts
Rencontres théâtrales

La mi-carême sera cette année 
encore dignement fêtée à Coëx. 
Le carnaval de déguisements et 
de chars surprenants promet un 
spectacle festif à ne pas manquer. 
Rendez-vous les 21 et 22 mars.

1956… En mal d’animation, huit 
Coëxiens créent la surprise en pa-
radant en tenue de carnaval, au son 
des clairons et des tambours, autour 
d’un char décoré. Loin d’être hués, 
ils sèment joie et bonne humeur 
dans les quartiers et lancent une 
tradition qui, au fil des éditions, va 
prendre une ampleur inespérée : la 
mi-carême de Coëx.

Quelques décennies plus tard, la 
fête annuelle n’a pas perdu une once 
de charme. La 53e édition de la mi-
carême attend cette année les visi-
teurs, les 21 et 22 mars dans les rues 
de la commune.

Chaque année, des centaines de 
spectateurs profitent du carnaval de 
déguisements et de chars défilant 
sous leurs yeux. L’an dernier, plus de 

5 000 personnes ont assisté au défilé 
du dimanche.

Deux jours de féerie à Coëx

Pour cette nouvelle édition, les ani-
mations sont nombreuses. Le public 
a notamment rendez-vous, samedi 
21 mars, avec le défilé des enfants, 
le feu d’artifice et le bal à partir de 
20h au centre-ville.

Le dimanche 22 mars, à partir de 
14h, le défilé des chars de la 53e édi-
tion s’élancera pour le plaisir des pe-
tits et des grands. Plus d’une dizaine 
de chars grandioses seront dévoilés 
au public. Depuis des semaines, ca-
chés dans un local situé à quelques 
centaines de mètres du bourg de 
Coëx, les bâtisseurs se sont activés 
sur d’immenses ossatures métalli-
ques.

Il faut savoir qu’un sujet peut peser 
jusqu’à 250 kg ! Le gros œuvre ter-
miné, souvent avec des articulations 
motorisées, il faut habiller les mam-
mouths, Némo et autre Simpson… 
Une couche de carton scotché, du 
papier journal enduit de colle à ta-
pisserie et des milliers de papillotes 
colorées, comme des gros confettis, 
que l’on colle un par un…

En 2007, pour faire face aux qua-
torze chars, les responsables en 
avaient commandé 700 000 !

500 heures de travail par char

La touche finale consiste à placer 
la composition sur une plate-forme 
posée au-dessus d’une voiture dont 
il ne reste que le moteur et les com-
mandes. Sachez qu’il faut compter 
environ 500 heures de travail par 
char. Quand on voit le résultat, aussi 
beau que ludique, on se dit que ça 
valait bien une halte à Coëx.

Renseignements : ■  www.ville-coex.fr

53e Mi-carême de Coëx
Un carnaval de chars et de déguisements
LES 21 ET 22 MARS

DU 6 AU 27 MARS À PARTIR DU 2 MARS

LES 13, 14 ET 15 MARS

LES 7 ET 8 MARS

Il y en a pour tous les goûts. Une 
longue et riche série de Spectacles 
de Vendée, servie sur un plateau 
doré, est proposée aux spectateurs. 
La pièce « Les hommes viennent de 
Mars et les femmes de Vénus », adap-
té du livre éponyme à succès, attend 
les couples pour le meilleur et pour le 
rire, à Saint-Hilaire-de-Loulay. Bruno 
Solo et Anne Jacquemin attendent le 
lever de rideau à Chantonnay, pour 
un Feydeau des plus délicieux. À ne 
pas manquer non plus, les concerts 
de musique, classique ou sacrée. 
Sans oublier l’hommage légendaire 
rendu au groupe suédois ABBA à 
Olonne-sur-Mer. Deux heures de tu-
bes d’anthologie. Mamma Mia…

Les spectacles du moment :

• Les hommes viennent de Mars et 
les femmes de Vénus (théâtre)
Mardi 24 mars à 20h30
Salle l’Yprésis
à Saint-Hilaire-de-Loulay
Ouverture billetterie, jeudi 5 mars

• Trio Chausson
(musique classique)
Mercredi 25 mars à 20h30
La Halle à Saint-Hilaire-des-Loges
Ouverture billetterie, vendredi 6 mars

• Le système Ribadier (théâtre)
avec Bruno Solo et Anne Jacquemin
Vendredi 27 mars à 20h30
Espace Sully à Chantonnay
Ouverture billetterie, mardi 10 mars

• ABBA Mania (variété)
Samedi 28 mars à 20h30
Le Havre d’Olonne
à Olonne-sur-Mer
Ouverture billetterie, jeudi 12 mars

• L’Orchestre des Champs-Élysées 
(musique classique)
Jeudi 2 avril à 20h30
Église Notre-Dame de l’Assomption 
à Sainte-Hermine
Ouverture billetterie, lundi 9 mars

• Les Folies Françoises
(musique sacrée)
Mardi 7 avril à 20h30
Église Saint-Nicolas
à La Chaize-le-Vicomte
Ouverture billetterie, vendredi 13 mars

Et aussi…

• Lucky Peterson (guitare, voix)
Mardi 17 mars à 20h30
Pavillon de l’Aunis
à La Tranche-sur-Mer
Billetterie ouverte

Tarifs : ■  14€, 7€

Renseignements : 02 51 36 93 60
Billetterie ouverte du lundi au vendredi, 
10h/12h30 et 13h30/18h ou sur :
www.vendee.fr (paiement sécurisé)©
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La saison des Veillées Musicales, 
programmation culturelle du Pays de 
Sainte-Hermine, touche à sa fin. Le der-
nier concert a lieu le dimanche 15 mars, 
à 16h, dans l’église de La Caillère.

Les auditeurs pourront profiter du 
talent des musiciens présents, or-
ganiste et trompettistes. Guillaume 
Marionneau, titulaire des orgues de la 
Cathédrale de Luçon, accompagne le 
chœur de Vendée et la maîtrise d’en-
fants de l’Institut Musical de Vendée.

Il sera accompagné à la trompette 
par Pascal Gachet, professeur dans 
les écoles de musique de Luçon et 
de Royan. Un autre trompettiste, 
Stéphane Béguier, contribuera aussi 
à faire de ce dernier rendez-vous de 
l’année un excellent souvenir. De 
belles notes en perspective.

Tarifs : ■  7€, gratuit - 12 ans.
Renseignements : 02 51 27 39 32 ou 02 
51 27 66 71.

Veillées musicales
Final en trompettes à La Caillère
DIMANCHE 15 MARS

Les cédéthèques de Vendée ac-
cueillent les visiteurs sur leurs sites de 
Montaigu et La Gaubretière. Les ho-
raires d’ouverture sont les suivants : 
la cédéthèque de La Gaubretière est 
ouverte le mardi et le vendredi, de 16h 
à 19h ; le mercredi et le samedi, de 
10h à 12h30 et de 14h à 17h30. L’ex-

position Jacques Golly est visible aux 
horaires d’ouverture, jusqu’au 4 avril. 
Elle s’intitule « La rue de la forêt », 
nom d’une rue à Fougeré où l’artiste a 
souvent posé son chevalet. Plusieurs 
toiles exposées à La Gaubretière s’of-
frent au regard des visiteurs.

Quant à la cédéthèque de Mon-

taigu, elle attend les petits et les 
grands, le mardi et le vendredi, de 
15h30 à 18h30 ; le mercredi, de 10h 
à 18h30, et le samedi, de 10h30 à 
12h30 et de 14h30 à 17h30.

Renseignements : ■  www.vendee.fr
(rubrique « bibliothèques et cédéthèques »)

Le week-end des 14 et 15 mars, la 
Compagnie Outre-Mesure propose 
aux curieux de participer à un stage de 
chansons et danseries de la Renais-
sance Française. Au programme, des 
ateliers de chant monodiques et poly-
phoniques, des ateliers de cornemuse 
et de veuze et d’autres de danses. En-
cadrés par des spécialistes, ces ate-
liers seront adaptés à tous les niveaux. 
Les intervenants seront Gwinnevire 

Quenel pour le chant, Thierry Bertrand 
pour la cornemuse et la veuze (il ne 
sera présent que le dimanche) et pour 
les danses récréactives de la Renais-
sance française, Robin Joly.
Le samedi, le stage débutera à 14h30 et 
se terminera autour de 19h30. Le diman-
che, la journée commencera à 9h30.

Renseignements : ■  Compagnie Outre 
Mesure : 02 51 06 31 98 / 06 64 28 19 05 

Cédéthèque
La rue de la forêt s’expose

Compagnie Outre Mesure
Chansons et danseries

JUSQU’AU 4 AVRIL

LES 14 ET 15 MARS
Conférence historique
à La Chaize-le-Vicomte

« Les effets juridiques du rayon-
nement d’un grand au milieu du 
XIe siècle : l’exemple du vicomte de 
Thouars et de la Vendée », tel est 
l’intitulé de la conférence qui va se 
dérouler à La Chaize-le-Vicomte le 
20 mars, Espace Loisir des Grands 
Maisons, Salle Ronsard à partir de 
20h30. Elle sera animée par Olivier 
Guillot, historien médiéviste et Luc 
Gueraud, docteur en droit.

Renseignements : ■  02 51 05 87 84

VENDREDI 20 MARS
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Le dimanche 15 mars, la Mothe-
Achard accueillera le Duathlon des 
Achards. Ce championnat constitue-
ra l’ouverture de la saison Duathlon 
2009, première épreuve du Challen-
ge de Vendée 2009 et championnat 
de Vendée.

L’accueil des candidats se fera au 
centre de la Chapelle-Achard. Les 
inscriptions et remises des dossards 
« épreuve avenir » se dérouleront à par-
tir de 9 heures, pour un départ à 11h. 
L’épreuve Découverte partira à 12h.

Les inscriptions et remise des dos-
sards « duathlon sprint » se feront à 

partir de 13h. Le parc des vélos sera 
ouvert de 14h à 14h30. À 14h35, les 
concurrents entendront le briefing. 
Ils s’élanceront dans la course à 15h. 
Les prix seront remis aux vainqueurs 
vers 17h30.

La course est ouverte à tous, licen-
ciés ou non. Les VTT sont obligatoi-
res pour l’épreuve Avenir.

Pour la première fois cette année, 
l’épreuve relais est ouverte à tous. 
Il suffit d’un coureur et d’un cycliste 
pour participer.

Renseignements : ■  02 51 21 03 42

Le dimanche 15 mars prochain la 
ville de Luçon accueillera la 16e édi-
tion des Foulées Luçonnaises.

Au programme des festivités, deux 
courses à pied : l’une de 5,5km et 
l’autre de 10km. Pour cette 16e édi-
tion, un nouveau circuit est prévu. Les 
concurrents traverseront désormais le 
Jardin du Maine, au cœur de la ville.

Le départ de la course des 10km 
est prévu à 10h et celui des 5,5km 
sera donné à 10h45. À 12h le départ 

des jeunes sonnera. La course est 
ouverte aux licenciés et non-licen-
ciés. Pour ceux qui se contenteront 
d’être spectateurs, grillades, buvette 
et animations pour enfants leur per-
mettront de patienter agréablement 
jusqu’à l’arrivée des derniers.

Renseignements : ■  02 51 56 18 32
Tarifs : 6€ pour les licenciés, 8€ pour les 
non licenciés et 10€ sur place.

La 1/2 finale individuelle du Cham-
pionnat de France de gymnastique 
se déroule, salle omnisports de La 
Roche-sur-Yon, les 21 et 22 mars. 
Les meilleur(e)s gymnastes de Poi-
tou-Charente, Bretagne et Pays de 
la Loire seront réunis en Vendée. Les 
concurrents sont sélectionnés à l’is-
sue des championnats régionaux qui 
ont lieu en février. Quelque 700 com-
pétiteurs sont attendus à La Roche. 
Samedi 21 mars, début des épreu-
ves à 9h30, avec les catégories jeu-
nes, suivies de leur palmarès à 13h. 

À 14h30, début des épreuves du se-
cond groupe, suivi de leur palmarès 
à 17h30. Les épreuves du 3ème grou-
pe, le plus technique, débuteront à 
17h30, avec palmarès à 22h30. Le 
dimanche 22 mars, réservé aux plus 
jeunes, débutera vers 9h et jusqu’à 
20h environ. Les meilleur(e)s gym-
nastes participeront au championnat 
de France, à Nogent-sur-Oise les 2 
et 3 mai.

Tarifs : ■  5€, 3€ (licenciés), gratuit -10 
ans.

La Mothe-Achards
7e Duathlon des Achards

Luçon
Les 16e foulées luçonnaises

Salle omnisports de La Roche-sur-Yon
Championnat de France de gymnastique

Dès l’arrivée des beaux jours, 
sonne l’heure de la Bernaudeau 
Junior. La 16e édition a lieu cette 
année, dimanche 22 mars.

La Bernaudeau Junior, course cy-
cliste de renommée, réunit tous les 
ans, en Vendée, les meilleurs es-
poirs du cyclisme. Des « grands » du 
cyclisme ont sillonné les routes du 
département depuis la création de 
l’épreuve. Thomas Voeckler et Sandy 
Casar ont fait partie des concurrents, 
il y a quelques années.

Elle a lieu cette année, diman-
che 22 mars. Le départ est donné à 
Saint-Maurice-le-Girard. La journée 
est organisée par le club de « La 
Roche-sur-Yon Vendée-Cyclisme » 
avec le concours des « Amis du Cy-
clisme » de Saint-Maurice-le-Girard 
et l’association cycliste du Poiré-sur-
Vie. La distance de la course est de 
120 kilomètres. Le final, avant la li-
gne d’arrivée située au Poiré-sur-Vie, 
se disputera sur un circuit vallonné 

de 7,2 kilomètres à parcourir 5 fois, 
soit 36 kilomètres.

35 équipes en lice

À ce jour, les engagements sont 
terminés et trente-cinq équipes sont 
inscrites. Les spectateurs pourront 
voir défiler sous leurs yeux pas moins 
de 200 coureurs.

Il y a six équipes belges, une sé-
lection régionale, onze sélections 

départementales, un Pôle France, 
un Pôle régional et dix-sept équipes 
de club.

Le top départ sera donné à 14h, 
salle communale de Saint-Maurice-
le-Girard. Chantonnay, Saint-Martin-
des-Noyers, Les Essarts, Dompierre-
sur-Yon et enfin Le Poiré-sur-Vie font 
partie des communes traversées par 
les jeunes sportifs.

Renseignements : ■  http://rvc85.free.fr

Course cycliste Bernaudeau Junior
Les meilleurs jeunes s’affrontent
DIMANCHE 22 MARS DIMANCHE 15 MARS

DIMANCHE 15 MARS

LES 21 ET 22 MARS

11

AGENDA DES RANDONNÉES

Dimanche 8 mars
2ème randonnée des VTTards
à La Ganarche
Parcours pour vététistes, cyclistes 
et marcheurs.
Départs, salle omnisports du genêt, 
à partir de 7h45. La fin des inscrip-
tions a lieu à 10 heures.
Circuits : 25, 40 ou 52 km (VTT) ; 50 
ou 70 km (cyclotourisme) ; 12 ou 
20 km (pédestres) ou 5 km pour la 
rando poussette
Diverses animations gourmandes 
sont prévues tout au long de la ma-
tinée.
• 5€, 3€ (-14 ans)

Dimanche 8 mars
Randonnées pédestres
à Cheffois
Départ de 8h à 10h
Espace La Vallée Verte
6, 10, 15 ou 20 km
• 5€ / Garderie gratuite pour les enfants 
de plus de deux ans

Dimanche 15 mars
La Marche des écoliers
à La Châtaigneraie
Randos pédestres et VTT :
4, 9, 14 ou 21 km
Rendez-vous salle du Bonséjour
Départs 7h30 (21 km), 8h30 (14 km), 
9h30 (9 km) et 10h30 (4 km)
02 28 13 93 99
ou anita85b.orange.fr

Dimanche 15 mars
Rando-Challenge
à La Meilleraie-Tillay
Ouverte à tous
Randos pédestres, de 8 à 20 km
Départs de 8h à 10h,
salle des fêtes
06 84 17 25 39

Dimanche 15 mars
Randonnée du Printemps
à Pissotte
Randos pédestres : 8, 13 et 17 km
Départs près du restaurant scolaire, 
route de l’Orbrie
De 8h à 9h30 (17 km)
et de 8h à 10h15 (8, 13 km)
02 51 69 91 22 ou
paulbea.rb@free.fr

 Dimanche 15 mars, Championnat de VTT X Country à Chantonnay

À Chantonnay, sur le site du Champ du Loup, a lieu dimanche 15 mars, 
un championnat de VTT X Country UFOLEP Vendée. Cette compétition est 
ouverte à tous. Les courses se déroulent toute la journée. Des départs ont lieu 
le matin, à 10h, le midi, à 13h30 puis 13h45 et 14h30. Les concurrents effec-
tueront un nombre de tours déterminé en fonction de leur catégorie. L’entrée 
est gratuite pour les visiteurs.
Renseignements : http://scorpions-vtt.over-blog.org

En deux mots

La quinzième édition du festival 
Chant’Appart a installé, depuis le 
6 février et jusqu’au 29 mars, le rêve 
et le spectacle dans les chaumières 
et les lieux insolites de la Vendée. Il 
s’agit de toucher des publics peu ou 
pas habitués à fréquenter les salles 
de spectacle.

Plus de 80 spectacles et 30 artis-
tes sont prévus. Près de 9 000 spec-
tateurs sont attendus autour de la 
chanson d’expression française. Au 
programme, des célébrités vendéen-
nes telles que Mademoiselle Lilly ou 
encore Alice et Cécile.

Les spectacles sont ouverts à 
tous, il s’agit en général de doubles 
plateaux suivis d’un buffet convivial 
qui réunit spectateurs et artistes. Il 
est obligatoire de réserver sa place 
par téléphone ou par mail auprès de 
l’accueillant (voir programme) et de 
s’y prendre suffisamment à l’avance 
au vu des dimensions des lieux d’ac-
cueil.

Renseignements : ■  06 82 59 12 02 ; 
Site web : http://chantappart.free.fr
Tarif : 12 euros, 8 euros pour les étu-
diants, gratuit pour les moins de 15 ans.

Vendée
15e édition des Chant’apparts
JUSQU’AU 29 MARS

20 ans de musique
Les frères Martineau en concert
DIMANCHE 15 ET MERCREDI 18 MARS

Les frères Patrice et Roger Mar-
tineau célèbrent plus de 20 ans de 
succès ininterrompus et indémoda-
bles, le 15 mars à 15 h 30, salle de 
l’IST à La Roche-sur-Yon. Enfants de 
Brassens et de Dylan, ils sont les héri-
tiers d’une chanson populaire et poé-
tique soucieuse d’une parole vraie et 
sincère. Ils sont habités d’une joie et 
d’une espérance bien incarnées dans 
leur époque. Avec à leur actif 1 000 
concerts, 10 albums, 3 spectacles 
Musicaux - « Marie Madeleine », « Je 
Suis l’Immaculée Conception » mi-
ses en scène par Michael Lonsdale, 
« Vers Compostelle » avec Robert 
Hossein - le Prix de la Famille pour le 
CD Vies de Famille et une présence 
remarquée sur de grands événe-
ments nationaux et internationaux, ils 
continuent inlassablement de chanter 
avec tendresse. Ils célèbrent la Vie, la 
Famille, la Terre, le Ciel et l’Aventure 
humaine, dans le souci constant de 
servir le Bien et le Beau.

Dimanche 15 mars : ■

15h30 - Salle de l’ IST- 28 Bd d’ Angle-
terre - La Roche-sur-Yon - Adultes 12€ ; 
scolaires 8€ ; enfants – de 10 ans gratuit
Renseignements : 02 51 90 09 15 ou 
02 51 40 90 24

« Patrice Martineau et Les Beaux 
Galants » seront par ailleurs « en 
duo » avec la chanteuse québécoise 
Hélène Maurice, dans le cadre de la 
Semaine Internationale de la Franco-
phonie. Ce concert exceptionnel se 
déroulera le 18 mars à 20h30, Salle 
du Moulin Rouge à La Chaize-le-Vi-
comte. Un voyage tout en chansons 
de la Vendée à l’Espace Franco-
phone (Québec, Louisiane, Antilles, 
Moyen-Orient, Afrique, Réunion…) 
entre compositions, adaptations, re-
prises (Félix Leclerc, Gilles Vigneault, 
Zachary Richard, Ismaël Lô, Angé-
lique Kidjo, Idir, Mansour Labaki, 
Georges Fourcade…) et chansons 
traditionnelles revisitées.

Mercredi 18 mars 20h30 : ■

Salle du Moulin Rouge – 85 - La Chaize-
le-Vicomte - Adultes 10€ ; étudiants sco-
laires 6€ ; gratuit pour les moins de 10 
ans. Renseignements : 02 41 77 25 29 
ou 06 68 80 38 28

L’Ile d’Olonne
Stage de danses traditionnelles

Un stage de danses vendéennes a 
lieu le samedi 7 mars à l’Ile-d’Olonne, 
salle du Pré Neuf. Les stagiaires dé-
couvriront les danses traditionnelles : 
maraîchines, demi-rond, demi-tour, 
rond… Un bal est prévu à 21h. Ma-
zurka, maraîchines, valses, polka 
réjouiront les inconditionnels tandis 
que les novices entreront en piste. 

Comme à chaque bal, il sera possible 
d’apprendre à danser et de découvrir 
de nouvelles danses traditionnelles. 
Le stage de danses vendéennes se 
déroule de 14h à 18h.

Tarifs : ■  10€ (stage) ; 6€, gratuit -6 ans 
(bal). Renseignements : 02 51 33 11 47 
ou http://lapagaieunblogfr.unblog.fr

SAMEDI 7 MARS



Il suffirait presque de siffler pour 
lancer le chantier du barrage sur 
l’Auzance. D’ailleurs, aujourd’hui, 
il pourrait même déjà être en eau. 
Tout était déjà prêt en 1997 lors-
que l’Etat a prié Vendée Eau de 
revoir sa copie et d’étudier d’autres 
solutions. Études qui ont abouti 
au même constat : le barrage est 
toujours la bonne solution. Il sera 
temps de s’en souvenir, le jour ou 
s’écouleront les dernières gouttes 
des robinets du Nord Ouest ven-
déen.

Les réserves foncières sont prê-
tes. « 250 hectares ont été mis de 
côtés, précise Joseph Merceron, 
président de la Commission locale 
de l’eau. Ce dossier a déjà coûté 
2 millions d’euros. » Le consensus 
est complet autour du projet. Tous 
les élus se sont mis d’accord face à 
l’évidence. L’ouvrage d’art pourrait 

être achevé en deux ans, à comp-
ter du premier coup de pioche. Un 
délai à comparer aux 15 années, au 
minimum, qui seraient nécessaires 
pour mettre au point, décrocher les 
autorisations, financer et réaliser la 
conduite d’eau de Loire. D’ici là, 
l’eau coulera sous les ponts, ou, 
plutôt, pourrait bien cesser de cou-
ler…

Outre cet avantage de délai et de 
coût, le barrage sur l’Auzance est 
également une meilleure solution 
écologique. Sur les 8 millions de 
mètres cubes d’eau que va conte-
nir le réservoir, la moitié seulement 
servira à la consommation. L’autre 
permettra de soutenir les étiages du 
Jaunay, de l’Auzance et de la Ver-
tonne en période sèche. Autrement 
dit, elle assurera à ces cours d’eau 
un niveau minimum, indispensable 
pour la faune et la flore.
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La Vendée a besoin
d’un nouveau barrage

EAU POTABLE - Ressource en eau

« Il faut que les Vendéens sachent 
qu’il y a urgence, prévient Philippe de 
Villiers. Aujourd’hui, une grande par-
tie de la Vendée est sous la menace 
de se trouver à court d’eau potable. » 
Le président du Conseil général de la 
Vendée s’exprimait au nom des élus 
vendéens pour réclamer de toute ur-
gence les autorisations nécessaires 
à la construction d’un barrage sur 
l’Auzance.

« Nous sommes passés à quel-
ques jours de la catastrophe à deux 
reprises, en 2003 et en 2005 », rap-
pelle Joseph Merceron, président de 

la Commission locale de l’eau. Le 
scénario est désormais bien connu. 
Il suffit d’un déficit de pluie aux pério-
des clé, suivi d’une canicule et d’une 
sécheresse estivale pour que les ré-
serves d’eau s’assèchent à l’appro-
che de l’automne.

Un gros déficit dans six ans

Le pire est prévu autour de 2015. 
À cette échéance le nord-ouest Ven-
déen est susceptible de manquer de 
9 millions de mètres cubes d’eau. 
Vendée Eau enregistre en effet une 
augmentation de 2% du nombre 
d’abonnés par an. La population 
vendéenne progresse de 1% par 
an. Elle a dépassé cette année les 
600 000 habitants. L’activité touristi-
que multiplie la consommation d’eau 
par sept chaque été, avec un afflux 
de 5 millions de touristes.

Fantasme du pompage en Loire

Les élus vendéens se sont mo-
bilisés pour assurer l’approvision-
nement en eau potable. Toutes les 
solutions ont été envisagées. Toutes 
les études convergent : seul un bar-
rage sur l’Auzance peut permettre 
de garantir une quantité suffisante 
d’eau sur l’ensemble de la Vendée. 
Aujourd’hui, comme en 1997, tout 
est prêt pour lancer le chantier. Les 

réserves foncières ont été consti-
tuées. Le projet recueille l’unanimité 
et il n’attend plus que la déclaration 
d’utilité publique.

Un aqueduc de 120 km !

« Aujourd’hui, des technocrates 
expliquent que la solution la plus 
écologique serait d’aller pomper de 
l’eau en Loire. Mais c’est totalement 
farfelu », indique le président du 
Conseil général. Cette issue consis-
terait à construire 120 kilomètres de 
canalisation à travers trois départe-
ments, Maine et Loire, Loire-Atlanti-
que et Vendée. « Il faudrait traverser 
des rivières, franchir des routes et 
surtout, exproprier des milliers de 
propriétaires privés pour traverser 
leurs terrains », résume Philippe de 
Villiers qui conclut : « il y en a pour 
trente ans de travaux et, au final, on 
n’est même pas sûr d’obtenir l’auto-
risation de pomper de ceux-là même 
qui nous suggèrent cette soit-disant 
alternative ! »

La Loire aux Nantais

Plusieurs problèmes se posent. La 
Loire s’envase. Son niveau baisse. 
L’été, ce n’est souvent plus qu’un filet 
d’eau, au moment même où la Ven-
dée aurait besoin de son appoint. Or 
c’est en Loire que les Nantais et de 

nombreux habitants de Loire-Atlanti-
que et de Maine et Loire puisent leur 
eau. « À qui donnera-t-on la priorité 
lorsqu’il faudra choisir entre les Ven-
déens et les Nantais ? » interroge le 
président de Villiers.

La solution du barrage sur l’Auzan-
ce est par ailleurs particulièrement 
moins onéreuse que la conduite 
d’eau de Loire : 60 millions d’euros 
contre 87 millions. « Un surcoût de 
28 millions qui se répercuterait direc-
tement, par une hausse de 30% de 
la facture d’eau des Vendéens », rap-
pelle Philippe de Villiers.pelpppelle e le el PhiPhhiPh liplipliplippe pe pepepepee de de de VilVillieliers.rs.rs
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Coût du barrage
sur l’Auzance :

60 ME
Coût

de la conduite d’eau
de Loire :

87 ME

Besoin en eau en 2015 :

9 Mm3

Besoin en eau en 2025 :

10,9 Mm3

Capacité du barrage :

8 Mm3

Eau souterraine :

1,3 Mm3

Carrières désaffectées
(à la fin de leur exploitation) :

3,7 Mm3

Une réserve de 8 millions de mètres cubes d’eau
Un barrage dont le chantier

peut démarrer
Quelles sont les missions de 
Vendée Eau ?

Vendée Eau a pour mission d’aider 
les maires des communes de Ven-
dée à assurer l’approvisionnement 
en eau potable de tous les usagers. 
Il faut savoir que ce sont les maires 
qui ont la responsabilité du service 
de l’eau sur leurs communes.

Est-ce que toutes les communes 
de Vendée font partie de Vendée 
Eau ?

Presque toutes. Vendée Eau re-
groupe toutes les communes ven-
déennes à l’exception de La Ro-
che-sur-Yon, de Fontenay-le-Com-
te, de Challans, de Rocheservière 
et de Saint-Philibert-de-Bouaine. 
Ces dernières sont raccordées à la 
Loire-Atlantique, du fait de leur si-
tuation géographique particulière. 
Nous représentons quand même 
276 communes sur les 282 que 
compte la Vendée.

Quelle solution préconisez-
vous pour parer une éventuelle 
pénurie d’eau ?

Nous avons étudié toutes les 
hypothèses. Outre les solutions 
qui constituent des appoints, une 
seule est susceptible de combler 
le besoin d’eau du nord-ouest ven-
déen : le barrage sur l’Auzance. 
C’est la solution la plus proche des 
consommateurs, dont le volume 
correspond à la quan-
tité nécessaire. C’est 
une solution facile à 
mettre en œuvre ; 
ce qui est impor-
tant, car il faut faire 
vite. C’est aussi 
une solution que 
nous maîtrisons 
et dont nous 
c o n n a i s -
sons les 
contrain-
tes. C’est 

enfin une solution qui ne dépendra 
que de nous, ce qui garantit l’indé-
pendance de notre approvisionne-
ment.

Est-ce aussi une solution 
écologique ?

Complètement. Le barrage va 
permettre d’alimenter les rivières 
durant les périodes de sécheresse, 
afin d’éviter de tout laisser mourir 
faute d’eau. Par ailleurs, je suis per-

suadé qu’un barrage permet aux 
riverains de prendre conscien-
ce des impératifs de respect 
de l’environnement. Un bar-
rage constitue par ailleurs un 
atout touristique et économi-
que incontestable. Je vous 

invite à aller voir tout ce 
qui existe autour des 

retenues d’eau 
du Jaunay, de 

Talmont ou 
ailleurs.

ERIC RAMBAUD - président de Vendée Eau, maire de Bazoges-en-Pared
« Une seule solution : un barrage sur l’Auzance »
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Les élus vendéens tirent 
la sonnette d’alarme. 

Après 17 ans d’études, 
il est temps de mettre 

en œuvre la seule 
solution qui assurera 

l’approvisionnement en 
eau potable de façon 

durable en Vendée : le 
barrage sur l’Auzance. 

Le chantier doit 
démarrer rapidement. 

Il n’est plus temps 
de palabrer. Toutes 
les solutions ont été 

étudiées.

Joseph Merceron et 
Philippe de Villiers 
placent l’État face à ses 
responsabilités. Il est 
urgent de donner le 
feu vert au chantier de 
construction de barrage 
sur l’Auzance.
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AGRICULTURE - Salon International de Paris
Le cheptel vendéen en lice
Du 21 février au 2 mars, la Vendée 
sera au cœur du Salon Internatio-
nal de l’Agriculture de Paris. Plu-
sieurs dizaines d’éleveurs et de 
producteurs seront présents sur 
les deux îlots réservés au dépar-
tement. Ils présenteront au public 
les produits du terroir vendéen 
tandis que de nombreux animaux 
issus du cheptel départemental se 
présenteront devant les jurys du 
concours général.

Avec plus de 150 000 têtes au ni-
veau national, le mouton de type 
vendéen fait partie des races françai-
ses reconnues et appréciées par les 
éleveurs français et étrangers. C’est 
grâce à cette race ovine que la Ven-
dée peut prétendre à un stand dans 
le Hall 1 du Salon de l’Agriculture de 
Paris, le hall le plus prisé du salon.

Entre cet espace et celui réservé 
aux régions, la Vendée aura l’occa-
sion de présenter son cheptel et ses 
productions aux visiteurs du Salon. 
Plus de 600 000 personnes sont 
attendues entre le 21 février et le 
2 mars à la porte de Versailles à Pa-
ris. « C’est une excellente occasion 
de faire découvrir au public parisien 
notre terroir », explique Jean-Pierre 
Hocq, conseiller général.

À l’intérieur de l’espace « Ven-
dée », les visiteurs pourront décou-
vrir de nombreux produits du terroir 
présentés par sept entreprises et 
groupements vendéens : Qualiporc, 
Tradition de Vendée, les Vins des 
Fiefs vendéens, les Huîtres Vendée 
Atlantique, l’Interprofession de la 
Mogette de Vendée, la Tresse Dorée 
et les Fournées de la Vie. Deux cui-

siniers proposeront des démonstra-
tions culinaires tout au long de ces 
dix jours de salon.

Plus de 60 produits labellisés

« Il ne faut pas oublier que la Ven-
dée est l’un des départements où 
les produits vendus sous un signe 
de qualité sont les plus nombreux », 
précise Jean-Pierre Hocq. Le dernier 
produit à avoir obtenu l’IGP (Indica-
tion Géographique de Production) 
est la Mogette de Vendée, sans 
oublier la brioche vendéenne, les 
volailles de Challans et de Vendée, 
le bœuf et le porc fermier de Ven-
dée élevé en plein air, les Vins des 
Fiefs Vendéens en démarche AOC, 
l’Agneau et leur Label Rouge. Au 
total, 63 produits vendéens ont reçu 
des labels de référence, dont 42 le 
Label Rouge.

Le Concours général agricole

Le Salon de l’Agriculture 2009, 
c’est aussi le concours général 
agricole. Ils seront trente-cinq éle-
veurs vendéens à présenter plus 
de cinquante animaux, vaches par-
thenaise, Simmental, porcs Large 
White, mouton vendéen et de Belle 
Île, baudet du Poitou trait poite-
vin, chien Jack Russel… Après 
plusieurs mois de préparation, les 
candidats sont prêts à passer de-
vant leur jury.

« Cette année, je présente une va-
che parthenaise et son veau. Depuis 
six mois je la prépare pour le grand 
jour, explique Dominique Bouras-
seau éleveur à Saint-Michel-Mont-
Mercure. Il faut la dresser comme un 
cheval. Elle doit accepter de répon-
dre à ce que nous lui demandons, 
accepter le levage, le pomponnage, 
accepter de se faire manipuler… Mais 
j’ai confiance. Cette vache est fille et 
petite-fille de médaillé du concours 
général agricole. » Bon sang ne sau-
rait mentir…

Du côté des verrats, la prépara-
tion est moins intense. « Nous avons 
choisi l’animal que nous enverrons 
depuis un mois, explique Daniel Ville-
neuve, éleveur de porc Large White à 
Pétosse. C’est l’un de ceux qui nous 
semble répondre le mieux aux critè-
res de beauté de la race. Il est âgé de 
sept mois et pèse déjà 150 kg. »

Le Comité départemental du touris-
me, que préside Joël Sarlot, a assuré 
la promotion de la Vendée durant 
quatre jours au salon du tourisme 
et du voyage en France, à Limoges. 
Un grand jeu-concours, avec tirage 
au sort quotidien, a permis aux nom-
breux visiteurs de tenter de gagner 
de nombreux lots tels qu’un coffret 
cadeau « Tête à Tête » (choix parmi 
de nombreux week-ends en Vendée 
pour 2 personnes), des entrées à dif-
férents sites touristiques dont le zoo 
des Sables-d’Olonne, le Château de 
la Guignardière, le Jardin du Vent… 
De nombreux sites touristiques ven-
déens étaient représentés sur le 
stand vendéen, pour promouvoir la 
diversité des possibilités de séjours 
et les très nombreuses animations 
dans le département.

La Vendée, destination
touristique diversifiée

ARBORICULTURE - Le conservatoire de Pétré
Mémoire de pommes et poires

FORMATION - Laboratoire Bertin
Les artisans du dentier

Le verger conservatoire de Pétré 
conserve aujourd’hui plus de 460 
variétés anciennes de pommes et 
de poires, pour les réintroduire en-
suite sur les marchés vendéens.

Patte de loup, court pendu gris, 
triomphe de vienne : autant de noms 
de pommes et de poires qui sonnent 
à l’oreille des anciens, mais qui ont 
disparu des grandes surfaces. Le 
verger conservatoire de Pétré, près 
de Luçon, préserve ainsi plus de 
460 variétés anciennes et locales de 
pommes et de poires. C’est la troi-
sième plus grosse collection de fruits 
à pépins en France.

Des vieilles variétés sur le marché

Les arbres poussent librement 
sur les quatre hectares du verger. 
L’homme est présent, moins pour 
les cultiver que pour les observer : 
« Nos pommiers et vergers ne sont 
pas palissés comme on peut les voir 
dans les vergers ordinaires, explique 
Sandrine Guérin de l’association du 

verger conservatoire de Pétré. Nous 
voulons savoir comment l’arbre et le 
fruit se comportent. »

Les plants et les greffons sont en-
suite vendus soit à des particuliers soit 
à des producteurs locaux qui veulent 
commercialiser une variété originale de 
pommes et de poires. C’est ainsi qu’en 
vingt ans de culture, certaines variétés 
ont été réintroduites dans les marchés 
locaux. « Par exemple, nous avons réin-
troduit la patte de loup et l’akane pour les 
pommes, le beurré superfin et le triom-
phe de Vienne pour les poires, exprime 
Pierre Cotron, le président de l’asso-
ciation. On rêve un jour de remettre en 
route la poire d’aigue. C’est l’une des 
meilleures poires à cuire. Nous sommes 
certains que la restauration serait ravie 
de la voir un jour revenir sur le marché. »

L’association dispense aux profes-
sionnels et particuliers des cours de 
taille, de protection du verger et de 
greffage. En leur revendant ensuite 
des plants et des greffons, elle es-
père ainsi voir ces variétés rares de 
pommes et de poires se réintroduire 
progressivement dans la nature.

Le 2 mars, le laboratoire Bertin de 
Saint-Gilles-Croix-de-Vie accueillera 
les élèves de l’école de Nantes de 
prothèse dentaire. L’occasion de 
découvrir concrètement ce métier.

Rencontrer les professionnels, rien 
de tel pour se faire une idée d’un mé-
tier. Pour cette raison, Philippe Diez, 
directeur du laboratoire Bertin, labo-
ratoire de prothèses dentaires de 
Saint-Gilles-Croix-de-Vie, a décidé 
d’organiser un partenariat avec les 

écoles de prothèses dentaires qui 
l’entourent. Le lundi 2 mars, il rece-
vra les élèves de l’école de prothé-
sistes dentaire de Nantes.

Une vingtaine d’élèves de premiè-
re année pourront réaliser concrète-
ment ce à quoi leur diplôme les pré-
pare. « Au cours de la journée, nous 
les diviserons en sous-groupes et 
chacun d’entre eux pourra effectuer 
des travaux pratiques, entourés de 
spécialistes, explique Philippe Diez. 
Pour moi, ce partenariat avec les éco-
les est très important. Il leur permet 
de prendre conscience de la réalité 
du métier et de prendre des contacts 
avec les professionnels. Pour nous 
c’est l’occasion de rencontrer de fu-
turs professionnels et de transmettre 
notre savoir-faire. »

Un savoir-faire technique et 
esthétique

Le travail de prothésiste dentaire 
est un travail de précision. Il conju-
gue savoir-faire technique et savoir-
faire esthétique. Le professionnel 
doit pouvoir rétablir les fonctions des 
dents absentes autant que l’aspect 
esthétique. Pour exercer cette pro-

fession, il faut au minimum un CAP, 
obtenu après deux ans d’étude. Di-
plôme de base, il permet d’occuper 
un poste d’ouvrier dans un labora-
toire. Ce diplôme peut ensuite être 
renforcé par un brevet professionnel, 
puis un brevet technique des métiers 
supérieurs, enseigné en alternance 
ou en formation continue. « L’intérêt 
de notre profession est qu’elle offre 
aux personnes qui entrent comme 
ouvriers de base, des perspectives 
d’évolution de carrière très intéres-
santes, grâce à la formation conti-

nue », ajoute Philippe Diez.
Le laboratoire de Saint-Gilles-

Croix-de-Vie, fait partie de l’un des 
sept laboratoires français de l’en-
treprise Bertin, premier fabricant de 
prothèses dentaires de France. Il fa-
brique des prothèses 100% françai-
ses. « C’est d’autant plus intéressant 
pour les élèves de visiter notre labo-
ratoire que c’est un gros laboratoire. 
Plus de 70 personnes y travaillent. Et 
un laboratoire qui est reconnu pour la 
qualité de son savoir-faire », précise 
Philippe Diez.

L’ISPAD, une école vendéenne
pour les prothésistes dentaires

En Vendée, l’Institut Supérieur des Prothésistes et Assistants dentaires, 
L’ISPAD, institut décentralisé de l’école des Établières, forme depuis plusieurs 
années des élèves au CAP de prothèse dentaire. Créé en 2006 aux Herbiers, 
l’ISPAD a pris la suite de l’École de prothèse dentaire de Cholet. L’école est 
reconnue auprès des professionnels pour son expérience, la qualité et le dy-
namisme de son enseignement. L’école vendéenne prépare à deux diplômes 
d’État, la CAP et le BP de prothésiste. La nouvelle formation d’Assistant den-
taire apporte à l’ISPAD une dimension professionnelle élargie.

Le CAP de prothèse dentaire, donne toutes les bases techniques et 
technologiques du métier. La coulée des empreintes, la préparation des 
modèles, la morphologie, l’anatomie dentaire, des travaux de prothèses 
conjointes et de prothèses adjointes. Le niveau V validé est un tremplin 
pour la poursuite d’études.

 Renseignements : 0 820 815 372

Les pommes et poires vendéennes du verger de Pétré

• Reinette clochard : Cette pomme a été très présente en Vendée, mais 
s’est peu développée sur le reste de la France. Elle possède une chair 
serrée sucrée et très parfumée.

• Patentée : il s’agit d’une pomme d’origine vendéenne. Sa chair blan-
che, fine et très juteuse donne une eau très sucrée et parfumée.

• William’s de Luçon : Cette poire n’a véritablement été cultivée à Luçon 
qu’à partir du XXe siècle et s’est exportée jusqu’en Angleterre. En 1980, un 
seul producteur vivait de cette poire légendaire sur 4 hectares. Sa chair est 
blanche, très fine et très fondante. Son eau est acidulée et possède une 
délicieuse saveur.

• Poire d’aigue : poire d’origine vendéenne, plus précisément du can-
ton de Sainte-Hermine. Ce fruit très ferme est idéal cuit et ce n’est qu’à 
cette condition qu’il donne le meilleur de sa saveur.

Le mouton vendéen
« une race bouchère à part entière »

Une vingtaine de moutons de race vendéenne qui porteront les 
couleurs du département au Concours général 2009, un tiers des 
candidats. « Cette année, je pense que les brebis issues des élevages 
vendéens ont de très bons potentiels pour remporter des prix. Mais du 
côté des mâles, la concurrence sera beaucoup plus rude », prévient 
Christine Mérieau, de l’organisme certificateur du Mouton Vendéen.

Caractéristiques de cette race bouchère
- Les brebis sont maternelles avec un taux de mise bas de 190%.
- Elles s’adaptent très bien aux différentes conditions climatiques 

et d’élevage.
- Les Béliers sont puissants : large poitrine, dos, reins longs et 

musclés, gigots épais et rebondis.

Sandrine Guérin observe les arbres du verger.

Philippe de Villiers et l’une des stars du salon 
2008.

Prothésiste dentaire, un travail technique et 
esthétique de précision
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CONSTRUCTION - Relance par l’investissement
L’Éducation et la solidarité au service du bâtiment
Logements sociaux, collèges, mai-
sons de retraite, écoles, les inves-
tissements du Conseil général en 
faveur de la famille, des personnes 
âgées et de personnes handicapées 
apportent aujourd’hui une bouffée 
d’oxygène aux entreprises du bâti-
ment.

De très nombreuses mises en 
chantier, 370 logements locatifs, des 
restaurations et constructions de col-
lèges, de maisons de retraite, un pro-
gramme départemental d’accession 
à la propriété… Les engagements du 
Conseil général auprès des familles, 
des personnes âgées, des personnes 
handicapées, des collégiens apportent 
aujourd’hui un soutien à l’économie et 
aux entreprises du bâtiment.

Des logements locatifs
« Pour l’année 2009, nous avons 

prévu de lancer plus de 370 chantiers 
de maisons individuelles locatives, 
plus que l’année dernière », précise 
Gérard Villette, président de Vendée 
Habitat et conseiller général. Sur ces 
378 chantiers, environ 40% sont si-
tués sur le littoral, soit 139 : 43 à Saint-
Gilles-Croix-de-Vie, 14 à Noirmoutier, 
32 dans le Pays des Olonnes… Ces 
chantiers, lancés cette année, seront 
livrés en 2010. « Nous sommes en 

permanence au contact des maires. 
Cela nous permet de répondre au 
plus juste à leurs besoins, ajoute Gé-
rard Villette. Et, aujourd’hui, en raison 
de la situation des entreprises du bâ-
timent, nous mettons un point d’hon-
neur à maintenir, voire à renforcer 
nos engagements. Elles offrent aux 
entreprises vendéennes du bâtiment 
de nouveaux débouchés. » En plus 
de ces logements locatifs individuels, 
Vendée Habitat a prévu pour l’année 
2009 la mise en chantier de 78 mai-
sons pour l’accession à la propriété, 
la création de MARPA, (Maison d’Ac-
cueil Rurale pour Personnes Âgées) à 
Longèves, Grosbreuil, Sainte-Foy, de 
SAVS (Services d’Accompagnement 
à la Vie Sociale) à Talmont-Saint-Hi-
laire, Thouarsais-Bouildroux, la réha-
bilitation et l’agrandissement de trois 
EHPAD (Établissement d’héberge-
ment pour Personnes Âgées Dépen-
dantes) à Talmont-Saint-Hilaire, Les 
Lucs-sur-Boulogne, aux Moutiers-les-
Mauxfaits et la réhabilitation de 241 
logements locatifs.

Des bâtiments collectifs

Le Conseil général multiplie les pro-
jets de construction. En 2009, il pourrait 
venir en aide à une douzaine de projets 

d’EHPAD. Les crédits de chantiers des 
collèges seront augmentés de 63%, 
modernisations, réaménagements, ré-
novations, mesures en faveur des éco-
nomies d’énergie, reconstructions… 
Un programme d’aide à la création de 
maisons de l’enfance multi-accueil a 
été mis en place. L’objectif est de dé-
velopper et d’adapter les services col-
lectifs d’accueil des enfants de moins 
de six ans. « Ces projets répondent aux 
besoins de la population vendéenne et 
offrent aux entreprises vendéennes un 
volume de commandes qui les aidera 
à mieux traverser la crise. »

Un plan d’aide départemental

« Mis en place il y a quelques 
mois, le Programme départemen-
tal d’accession à la propriété porte 
aujourd’hui ses fruits, assure Pier-
re Berthomé, président de l’ADIL 
(Agence Départementale d’Infor-
mation sur le Logement). Les Ven-
déens cherchent toujours à devenir 
propriétaires de leur logement. Et le 
Département leur offre les moyens de 
réaliser leur rêve. En un mois et demi 
nous avons reçu plus de mille per-
sonnes en consultation pour les aider 

à élaborer leur plan de financement 
d’accession à la propriété. Un chif-
fre en nette progression par rapport 
à l’année dernière. » Aujourd’hui, les 
aides incluses dans le plan départe-
mental d’aide à l’accession à la pro-
priété, (prêt à taux zéro doublé, pass 
foncier) permettent à des personnes 
à revenus modestes d’acheter leur 
terrain et de faire construire leur mai-
son sans trop de difficultés.

Implication générale

« Pour maintenir l’activité du bâti-
ment, tout le monde doit y mettre du 
sien, les banques pour les prêts, les 
entrepreneurs pour les prix des tra-
vaux et du foncier et les communes 
en adhérant aux mesures engagées 
par le Conseil général. Leur adhé-
sion au programme départemental 
d’aide à l’accession à la propriété 
est indispensable. Aujourd’hui, plus 
de quarante communes ont adhéré. 
D’autres s’y préparent. Plus il y en 
aura, mieux ce sera », précise Pierre 
Berthomé. De son côté, le Conseil 
général a lancé le projet d’Établis-
sement Public Foncier. Il permettra 
de mettre certains terrains construc-
tibles à l’abri des spéculations du 
marché.

Samuel Megnan, vigneron installé 
sur le domaine Aloha, à Vairé de-
puis 2005, a décidé de franchir un 
nouveau pas vers le bio. Jusqu’à 
aujourd’hui, cet œnologue amou-
reux de la vigne se contentait de 
limiter son usage des produits phy-
tosanitaires à un peu de désherbant 
sur certaines parcelles. Il a décidé 

d’acquérir du matériel qui lui permet-
tra de s’affranchir aussi de ces trai-
tements-là.

« J’ai déjà proscrit l’usage des in-
secticides, souligne le vigneron. Je 
souhaite aller un peu plus loin dans 
ma démarche vers une agriculture 
naturelle. »

Pour investir dès le printemps, Sa-
muel Megnan a choisi de faire appel 
à ses clients, plutôt qu’à sa banque. 
Il a donc lancé une souscription 
publique. Pour 100 euros, les sous-
crivants achètent l’équivalent de 
120 euros de vin. Ils participent au 
passage à la relance d’une PME lo-
cale. « J’ai déjà eu pas mal de répon-
ses positives. Les clients qui m’ont 
suivi s’intéressent de près à ma vi-
gne », explique le vigneron. Les vins 
du domaine Aloha bénéficient d’ores 
et déjà d’une solide réputation de 
qualité et d’originalité qui a franchi 
les frontières. Ils ont un caractère af-
firmé. Samuel Megnan fait partie de 
ces jeunes vignerons qui ont choisi 
de « faire parler les arômes du fruit » 
dans leurs vins.

Renseignements : ■  Tél. 06 31 29 55 05 
www.domaine-aloha.com

Les saisonniers du littoral vendéen 
ne passent pas l’hiver à se tourner 
les pouces, bien au contraire. Cer-
tains même se baladent entre la Ven-
dée, Paris, et les stations hivernales 
alpines. C’est le cas de Jean-Noël 
qui transite tous les ans entre Les 
Sables-d’Olonne et Courchevel en 
Savoie. Sa formation de menuisier lui 
permet d’alterner entre des chantiers 
de construction de bateaux l’été et 
un magasin de location de ski l’hiver, 
dont il est le gérant.

Des gaufres au fromage savoyard

Josselyne Portolotti gère tout l’été 
une restauration rapide sur le remblai 
des Sables, Le Skin. « Mon neveu qui 
en est le propriétaire, tient aussi une 
pizzeria à Paris, raconte Josselyne 
Portolotti. Le Skin est ouvert d’avril à 

septembre. Nous faisons des pani-
nis, des glaces et des gaufres pour 
les estivants. Nous ne pouvons pas 
ouvrir le reste de l’année, sinon ce ne 
serait pas du tout rentable. Alors l’hi-
ver, je viens aider mon fils François, 
à Chatel, un village-station en Haute-
Savoie pour les amateurs de ski. Il 
tient une fromagerie charcuterie où il 
vend des spécialités savoyardes. »

Michel Mathis est à la tête de l’en-
treprise « Mathis Technologies » à 
La Garnache. Il conçoit et crée des 
machines et des robots pour les 
entreprises. Sa spécialité ? Inven-
ter des machines.

Sa dernière invention s’appelle « le 
robot pour écrire sur les bols ». Mi-
chel Mathis dirige l’entreprise « Ma-
this Technologies » à La Garnache. 
Il a donc créé dernièrement une ma-
chine capable d’écrire les prénoms 
sur les bols à oreilles. C’est une 
première mondiale. « Mon métier est 
d’inventer de toutes pièces des ma-
chines, précise Michel Mathis. La 
créativité et la difficulté technologi-
que m’attirent. Plus le problème est 
complexe, plus je me plais à le ré-
soudre ! J’aime aussi aider les petites 
et moyennes entreprises à être plus 
compétitives ».

Ce « Géotrouvetout » vendéen met 
sur pied des robots. Il a deux maîtres 

mots : aider les petites entreprises 
et construire ses machines entiè-
rement en France. Il ne met pas en 
péril les salariés : « mes machines ne 

prennent pas la place des hommes, 
explique-t-il. Grâce à mon invention, 
l’entreprise est plus innovante et de 
nouveaux postes fleurissent ».

L’architecte de la robotique

Certaines de ces pièces sont uni-
ques. D’autres sont fabriquées en 
série, comme ses petites machines 
à soudure. Dans tous les cas, l’in-
venteur procède comme un archi-
tecte. Il construit sa machine plan 
après plan. Ici, la mécanique, là, le 
moteur, ici, enfin, l’informatique. Son 
cerveau, adepte des chiffres en tous 
genres, fait le reste. « Au début, je 
fais le vide dans ma tête, dit-il. Puis, 
comme un enfant face à un jeu de 
briques, j’assemble ! » À la seule dif-
férence que son jeu à lui dure trois 
mois environ.

Renseignements : ■  02 28 10 00 87 ou 
www.mathis-technologies.com

Quatre Vendéens sont montés sur 
les marches des podiums des 40e 
Olympiades des Métiers. Une re-
connaissance nationale pour leur 
travail, leur formation et leurs for-
mateurs.

Au terme de trois jours de com-
pétitions, les Finales Nationales des 
40e Olympiades des Métiers se sont 
achevées par la remise des prix. 
Quatre Vendéens sont montés sur le 
podium et parmi eux, Jérôme Bellet, 
du Boupère qui a remporté la mé-
daille d’or en ébénisterie.

« Les Olympiades des Métiers sont 
une formidable occasion de présen-
ter et de valoriser des métiers dans 
toutes les branches d’activité et sus-
citer des envies, peut-être même des 
vocations chez les jeunes visiteurs. 
Les jeunes montrent qu’on peut 
réussir en dehors des concours aca-
démiques », assure Marie-Thérèse 
Geffroy, présidente de WorldSkills 
France.

Vitrines des métiers et du savoir-
faire professionnel des jeunes, les 

Finales Nationales des 40e Olympia-
des des Métiers se sont achevées 
vendredi 6 février dernier à Lille. Coif-
fure, ébénisterie, dessin… 756 jeu-
nes âgés de 16 à 23 ans (dont neuf 
Vendéens) venant de 24 régions de 
France métropolitaine et Outre-mer 
ont concouru dans 49 métiers diffé-
rents durant trois jours.

Quatre Vendéens sur le podium

Quatre Vendéens figurent dans le 
classement final et sont montés sur 
le podium. Jérôme Bellet a remporté 
une médaille d’or en Ebénisterie, 
Sébastien Guédon la médaille d’ar-
gent pour la peinture, Julien Amiaud 
une seconde place pour le métier de 
l’électricité, à quelques points seu-
lement du vainqueur, et Alexandre 
Vinet l’argent en réfrigération tech-
nique.

Les lauréats de ces Finales Na-
tionales de Lille constituent la 40e 
Équipe de France des Métiers qui 
participera à la compétition mondiale 
« WorldSkills Competition » à Calga-

ry, au Canada du 1er au 6 septembre 
prochains. À cette occasion, seront 
réunis près de 1 000 candidats issus 
des 51 pays membres de l’organisa-
tion internationale WorldSkills. Cette 
nouvelle Équipe de France des Mé-
tiers va dorénavant suivre des sta-
ges de préparation technique et de 
préparation physique et mentale, or-
ganisés par WorldSkills France.

Samuel Megnan présente l’une des parcelles 
qu’il souhaite désherber mécaniquement dès le 
printemps.

Josselyne Portolotti vend des spécialités 
savoyardes pendant la saison hivernale.

VITICULTURE - Aloha sans produits chimiques
Un pas de plus vers du vin bio

EMPLOI - Les saisonniers vendéens en hiver
De la plage aux pistes de ski

ENTREPRISE - Michel Mathis, inventeur de machines à La Garnache
Un Géotrouvetout au service des entreprises

OLYMPIADES DES MÉTIERS - Quatre Vendéens sur le podium
Ticket d’entrée pour l’Équipe de France

Chantiers départementaux et aides d’accession à la propriété devraient aider les entrepreneurs du bâtiment.

Michel Mathis, inventeur et géotrouvetout.

Jérôme Bellet, médaille d’or en ébénisterie.
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NATURE - Un club de pêche à la mouche en Vendée
Les fines mouches à la pêche
L’ouverture de la pêche à la truite 
va être fêtée le 14 mars par l’en-
semble des pêcheurs de Vendée. 
Un mode de pêche à part illustre 
à lui seul la pêche aux salmonidés 
par excellence : la pêche à mou-
che. Des passionnés se retrouvent 
régulièrement au sein du seul Club 
Mouche de Vendée.

Ils pêchent avec un fouet. Ils utili-
sent des soies au bout desquelles ils 
fixent des assemblages de plumes 
et de poils. Ils s’isolent à l’écart de la 
civilisation et ils agitent leurs longues 
cannes souples dans une gestuelle 
quasi mystique, de l’eau jusqu’au 
bassin, souvent coiffés de chapeaux 
baroques hérissés d’hameçons.

Une pêche à part

Les pêcheurs à la mouche consti-
tuent une famille à part dans l’uni-
vers de la pêche. Si la truite consti-
tue leur proie de prédilection, ils ne 
se jetteront pas pour autant dessus 
en même temps que les autres pê-
cheurs qui vont célébrer leur ouver-
ture dès le 14 mars. Certains iront 
se dégourdir à l’occasion, mais leur 
grande rentrée, à eux, a lieu tandis 
que la nature sort de l’hiver pour de 
bon, vers avril mai.

Il n’existe qu’une seule association 
de pêcheurs à la mouche en Vendée : 
le Club Mouche de l’association des 

pêcheurs La Gaule Yonnaise. Elle 
regroupe 26 adhérents, dont deux 
enfants. Tous sont des passionnés. 
Ils se réunissent tous les vendredis 
d’octobre à mai (hors vacances) 
pour partager leurs connaissances 
et progresser.

La nature pour modèle

Pêcher à la mouche, consiste en 
premier lieu à observer la nature. 
Le terme de « mouche » recouvre 
la reproduction de nombreux types 
de proies des poissons, à l’aide de 
matériaux divers : poils d’animaux, 
plumes, tissus et autres. Ces insec-
tes, grenouilles ou poissonnets sont 

de toutes sortes et de toutes tailles. 
Le pêcheur à la mouche vise à les 
représenter de manière à leurrer les 
poissons qu’il cherche à attraper. 
Pour y parvenir il doit donc connaître 
les habitudes du poisson, comme 
celles des insectes.

Leçon de choses

« L’insecte naît dans le substrat 
de la rivière. Il passe par différents 
stades et différents aspects, tandis 
qu’il monte à la surface », détaille 
Jean-Jacques Chanson, le président 
du Club mouche de La Roche-sur-
Yon. Chaque espèce de poisson se 
nourrit différemment selon l’heure du 

jour, la saison, le sens du vent, la vi-
tesse du courant… Et, à chacune de 
ces situations, le pêcheur s’adapte. 
« Il faut savoir lire l’eau, » résume 
M.Chanson.

La pêche à la mouche est adaptée 
à tous les poissons : truites et sau-
mons, mais aussi brochets, sandres 
et black bass, ou encore poissons 
blancs. Elle se pratique aussi en 
mer. « En Vendée, deux plans d’eau 
ont été réservés à l’usage des pê-
cheurs à la mouche », indique André 
Lamberton, président de la Gaule 
Yonnaise.

Renseignements : ■  www.cmy85.org - 
Tél. 02 51 05 23 98

La truite est le poisson-roi des pêcheurs à la mouche.

Il s’appelle Joao. Il est né le 31 dé-
cembre dernier au Zoo des Sables-
d’Olonne. À quelques semaines, ce 
dernier né de la famille des fourmi-
liers géants, aussi appelés tama-
noirs, a beaucoup fait parler de lui. 
Et pour cause. Cette naissance est 
une première en France.

Le mammifère doit son nom à sa 
longue langue, enduite de salive col-
lante, mesurant à l’âge adulte près 
de 50 cm. Elle forme l’outil idéal pour 
récupérer le maximum de termites 
et de fourmis. En France, seuls trois 
zoos abritent des fourmiliers géants. 
Joao pourra bientôt partager ses 
journées avec un nouveau compa-
gnon : un petit girafon a pointé son 
nez, le 1er février. Le zoo est ouvert 
tous les jours, de 13h30 à 18h30, 
jusqu’au 3 avril.

Renseignements : ■  02 51 95 14 10 ou 
www.zoo-des-sables.com

Naissance au Zoo des Sables : 
une première en France

COOPÉRATION - Exposition « Culture et talents du Bénin »
Le Bénin au cœur de la Vendée

HONNEUR - Alexandre Catineau, jeune héros vendéen
Nathan, l’enfant sauvé des crocs

PATRIMOINE - Sainte-Flaive-des-loups
Flavie retrouve son pin

Jusqu’au 19 mai, l’Hôtel du dépar-
tement reçoit l’exposition « Culture 
et talents du Bénin » ouverte au 
public et fruit de la coopération 
entre la Vendée et le Bénin.

À peine arrivé à Cotonou, le visiteur 
est plongé dans les bruits de rue, de 
circulation et de marché de cette ca-
pitale africaine de 700 000 habitants. 
À l’Hôtel du Département, à La Ro-
che-sur-Yon, l’exposition « Culture et 
talents du Bénin », ouverte jusqu’au 
19 mai, offre aux curieux un voyage à 

travers ce pays d’Afrique de l’Ouest.
« Nous sommes très honorés par 

cette exposition, s’est réjoui Galiou 
Soglo, ministre de la culture, de 
l’alphabétisation et de la promotion 
des langues nationales du Bénin, 
lors de la visite de la délégation bé-
ninoise. À travers cette exposition, 
nous autres Béninois découvrons 
des informations sur notre pays que 
nous ne connaissions pas. Au nom 
du gouvernement je remercie la Ven-
dée pour cette exposition et pour la 
coopération Vendée Bénin dont elle 
est le fruit. »

Carnet de voyage

Après un passage dans les ave-
nues encombrées de la capitale, le 
visiteur est invité à découvrir la piste 
qui borde l’océan et ses villages 
de pêcheurs. Plus loin, à Ouidah, 
capitale du vaudou, au côté d’une 
prêtresse, le voyageur suivra une 
cérémonie familiale en l’honneur des 
ancêtres. Un peu plus au Nord, il dé-
couvrira l’extraordinaire richesse ar-
chitecturale du Bénin. Puis à Kétou, 
il découvrira l’immense variété des 

masques de cérémonie gélédés…
« À travers cette exposition, les 

Vendéens sont invités à découvrir la 
réalité de la vie quotidienne du Bénin, 
déclare Dominique Souchet, vice-
président du Conseil général. Cette 
exposition, nouvelle étape de l’Année 
du Bénin en Vendée, est une illustra-
tion des liens qui se sont créés entre 
la Vendée et le Bénin depuis les 16 
années de coopération. Coopération 
de « visage à visage », dans laquelle 
les Vendéens apportent leur savoir-
faire qui doit permettre aux acteurs 
locaux de devenir autonomes et aux 
populations locales de se maintenir 
sur le territoire. »

« C’est extraordinaire, s’exclame 
Mamata Bako Djaouga, ministre 
de l’artisanat et du tourisme. Nous 
sommes très honorés par cette ex-
position. Il manque seulement le petit 
quelque chose que les visiteurs ne 
pourront découvrir qu’en faisant le 
déplacement au Bénin : l’hospitalité 
des Béninois. Nous les attendons. »

Renseignements : ■  Hôtel du Départe-
ment - La Roche-sur-Yon.
Tél. 02 51 34 48 48

Pour avoir sauvé son ami des crocs 
d’un chien, Alexandre Catineau, 
jeune Vendéen, a reçu la médaille 
d’honneur du département. Retour 
sur le récit de ce qui aurait pu être 
un drame.

À tout juste douze ans, Alexandre 
Catineau a sauvé son ami Nathan des 
crocs d’un chien doberman. Pour ces 
faits courageux, le jeune Vendéen à 
reçu la médaille d’honneur du Conseil 
général « Alexandre est un passionné 
de BMX, explique sa maman, ce jour-
là, il était parti avec Nathan faire une 
promenade à vélo. »

« Nous nous baladions le long du 
chemin de Sauveterre, sur la commu-
ne de Moreilles, explique Alexandre. 

À un moment, nous avons aperçu ce 
chien. » « Nous avons un peu ralenti, 
précise Nathan. Il s’est approché 
de nous mais ne nous a rien faits. 
Nous avons continué notre chemin 
lorsqu’une voiture nous a croisés. Le 
chien l’a suivie et nous avons pour-
suivi notre route un peu plus rapide-
ment. Nous pensions qu’il était parti 
ailleurs. » « Mais, soudain, nous avons 
vu le chien traverser à toute vitesse 
un champ, passer sous les barbelés 
et, tout d’un coup, se précipiter sur 
Nathan », ajoute Alexandre.

La furie du molosse

Descendu de son vélo pour le met-
tre entre lui et le chien, l’enfant de 10 

ans a vite perdu pieds face à la force 
du molosse et s’est fait mordre à de 
nombreux endroits. « D’abord il m’a 
accroché les fesses, puis les pieds 
et enfin les vêtements. Alexandre m’a 
dit de me mettre en boule et de pro-
téger ma nuque. Surtout ma nuque 
parce que sinon j’aurais pu mourir », 
continue la victime.

« Au départ je me suis approché 
pour l’aider mais je me suis vite 
rendu compte que je ne pouvais rien 
faire alors j’ai dit à Nathan de bien se 
protéger et je suis allé chercher de 
l’aide. Je suis entré dans la maison 
d’où le chien était sorti. C’était celle 
du propriétaire. »

« Quand ils sont arrivés, le chien 
m’avait traîné dans le fossé. Son maî-

tre l’a disputé et il a fini par me lâcher. 
Ils ont enfermé le chien et m’ont vite 
ramené à la maison », poursuit Na-
than. « C’était impressionnant, expli-
que Alexandre. Tous ses vêtements 
étaient déchirés. J’ai eu vraiment très 
peur. Pendant longtemps j’ai fait des 
cauchemars. » « Les médecins m’ont 
fait onze points de suture et depuis 
je ne suis pas remonté sur un vélo et 
je ne suis pas très rassuré avec les 
chiens. Sauf quand je les connais », 
ajoute Nathan.

« Alexandre a eu une attitude très 
courageuse et il a fait preuve d’un 
grand sang-froid, commente Domi-
nique Souchet, qui lui a remis la mé-
daille d’honneur du Département. Les 
Vendéens peuvent être fiers de lui. »

Symbole de la commune de Sainte-
Flaive-des-Loups, borne naturelle de la 
2X2 voies La Roche-sur-Yon - Les Sa-
bles d’Olonne, le pin parasol déployait 
ses deux branches majestueuses le 
long de la route. Disparu en novembre 
il a trouvé un remplaçant.

« Ce pin, devenu le symbole de 
notre commune, avait une longue 
histoire, explique Patrice Pageaud, 
maire de Sainte-Flaive. Nous nous 
sommes battus pour le conserver 
lors de la construction de la 2X2 
voies. Son tracé originel prévoyait de 
le couper. Nous avons demandé que 
la route soit légèrement décalée pour 
conserver notre pin parasol. »

Victime de l’âge et du temps

Mais le temps et l’âge ont eu raison 
du pin. « En novembre juste avant le Ven-
dée Globe nous avons dû le tronçonner. 
La disparition de l’une de ses branches 
maîtresses avait entraîné un déséquilibre 
qui lui a été fatal. Nous avons pris la dé-
cision d’en replanter un autre au même 
endroit. Avec l’aide du Conseil Général le 
pin de Sainte-Flaive aura un successeur 
à l’automne prochain. »

Un successeur à l’automne

Le successeur, jeune pin d’une 
quinzaine d’années se trouve sur 
le territoire de la commune. « Nous 
ferons sans doute une cérémonie 
officielle à l’automne lorsque nous le 
replanterons. Désormais, Saint-Flaive-
des-Loups retrouvera son symbole. 
Symbole en lien avec son histoire 
puisqu’à l’origine, la commune était 
entourée de bois. Bois dans lesquels 
vivaient les nombreux loups qui un 
jour ont menacé Sainte-Flaive ou Fla-
vie… », ajoute Patrice Pageaud.

Dominique Souchet et la délégation béninoise 
découvrent l’exposition

Le successeur du pin parasol prendra bientôt sa 
place le long de la 2X2 voies.



Le Journal de la Vendée
Du 2 au 15 mars 2009À découvrir

Pianiste et directeur musical de 
l’orchestre de Chambre de Phila-
delphie, Ignat Soljenitsyne donne-
ra un concert de piano à l’Historial 
des Lucs-sur-Boulogne, le 14 mars 
prochain. Brahms et Schubert sont 
au programme. Ce récital sera un 
vibrant hommage au père d’Ignat, 
Alexandre Soljenitsyne, décédé au 

mois d’août dernier. Grand écrivain 
russe et dissident d’URSS, Alexan-
dre Soljenitsyne avait prononcé un 
discours à l’occasion de l’inaugu-
ration du Mémorial des Guerres de 
Vendée, le 25 septembre 1993, à 
l’emplacement du grand hall d’en-
trée du musée où se déroulera le 
concert.

Lors de votre concert en Vendée 
le 14 mars, aurez-vous une pensée 
pour votre père ?

Plus que ça. Ce concert sera un 
vibrant hommage à mon père. J’ai 
choisi d’y interpréter la sonate en La 
mineur de Schubert et des variations 
et fugue de Brahms sur un thème 
de Haendel parce que ce sont deux 
compositeurs que j’apprécie beau-
coup et que je joue très souvent.

Réjouissez-vous de venir jouer 
en Vendée. Sur les lieux où votre 
père Alexandre Soljenitsyne est 
passé ?

Je suis très heureux de venir faire 
ce concert en Vendée. La Vendée 
tient une place très particulière dans 
mon cœur, comme elle tenait une 
place à part dans le cœur de mon 
père.

Quelle a été l’influence de votre 
père dans votre carrière ?

Dans ma vie, mon père a eu une 
grande influence. Il a été un inesti-
mable exemple d’exigence morale et 
de courage physique. Et, en ce qui 
concerne l’art, il m’a appris à avoir 
un profond respect pour mon travail 
d’artiste et pour les œuvres que j’in-
terprète.

Quels auteurs vous ont le plus 
inspiré et le plus marqué ?

Beethoven et Brahms sont les 
deux compositeurs qui m’ont le plus 
influencé.

Avez-vous déjà joué en France et 
en Europe ?

Oui, bien sûr, à Paris de nombreu-
ses fois, dans la salle Pleyel, à la 
Cité de la musique, à l’Orchestre de 
Paris, mais aussi au Festival d’Évian. 
J’ai aussi été invité à conduire des 
orchestres européens. Récemment, 
j’ai conduit le Nordwestdeutsche 
philarmonie, orchestre allemand 

pendant plusieurs semaines.

Que pensez-vous du public 
français ?

Le public français est très élégant 
et raffiné dans ses goûts. J’espère 
que le concert du 14 mars comblera 
de joie le public vendéen.

D’après-vous quelle est aujourd’hui 
la place de la musique classique ?

Différentes analyses montrent que 
la musique classique est beaucoup 
plus populaire qu’elle ne l’a été. Il y a 
toujours un « marché » pour la musi-
que qui nourrit l’âme.
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SPECTACLES DE VENDEE - Ignat Soljenitsyne
« La Vendée est chère à mon cœur »

La Vendée compte désormais 
trois salons du livre d’envergure 
sur son territoire. Il y avait l’in-
contournable Salon de Montaigu, 
généraliste, qui va se tenir cette 
année en mars. Celui de Grasla 
était venu ajouter une touche plus 
spécifiquement vendéenne : il se 
déroule chaque année durant l’été. 
Il existe désormais celui du livre de 
mer, qui va se tenir sur l’île de Noir-
moutier. La Vendée avait son évé-
nement sportif maritime. Elle aura 
désormais son événement culturel. 
Quel autre site pouvait prétendre à 
accueillir cette manifestation que 
l’Herbaudière, avec sa vue sur la 
mer ? Rendez-vous y est donc pris 
du 12 au 14 juin 2009, sur le thème 
des aventuriers de la mer. En cette 
année de Vendée Globe, marquée 
par des aventures humaines hors 
du commun, les marins ont des 
histoires à raconter.

L’Historial de la Vendée propose, 
jusqu’au 8 mars, un programme de 
visites guidées et de conférences sur 
le thème « les femmes dans l’Histoire 
de la Vendée ».

Aliénor d’Aquitaine, Jacqueline 
Auriol, la Duchesse de Berry ou 
Mme de Sapinaud ont marqué leur 
époque.

Les animations prévues dans le 
musée des Lucs-sur-Boulogne met-
tront à l’honneur ces femmes ven-
déennes. L’historienne Thérèse Rou-
chette et la navigatrice Anne Liardet, 
11e lors du dernier Vendée Globe, 
seront présentes les 7 et 8 mars pour 
des conférences exceptionnelles.

Renseignements : ■  02 51 47 61 61 ou 
http://historial.vendee.fr

Le livre de mer tient son salon
à l’Herbaudière

Les femmes dans l’Histoire de la 
Vendée à l’Historial

Ignat Soljenitsyne,
un talent découvert
par Rostropovitch

Ignat Soljenitsyne est né en 1973 
à Moscou. C’est par hasard que le 
talent d’Ignat a été découvert par 
le célèbre musicien Rostropovitch. 
« Me donner des cours de piano 
n’étant pas la priorité de mes pa-
rents, plus par ignorance que par 
mauvaise volonté, Rostropovitch 
s’occupa lui-même de me trouver 
un professeur. Il le trouva à 120 kilo-
mètres de notre maison. Et pendant 
des années, ma grand-mère se 
chargea de m’y emmener. Jamais 
je ne la remercierai assez. »

Aujourd’hui, Ignat Soljenitsyne 
est directeur musical de l’orchestre 

de musique de chambre de Phi-
ladelphie, professeur de piano à 
l’Institut Musical de Curtis. Il travaille 
avec l’Orchestre Symphonique de 
Moscou. Il est invité à diriger de 
nombreux orchestres de réputation 
internationale.

Ignat Soljenitsyne, aux côtés de son père Alexandre, qui a donné son nom au collège d’Aizenay et de sa mère.

Le Jaunay n’a pas toujours tourné 
à angle droit à quelques centaines 
de mètres des dunes pour se jeter 
proprement dans le port de Saint-
Gilles-Croix-de-Vie. L’estuaire de 
ce modeste fleuve côtier a même 
longtemps été un marais inculte qui 
barrait la circulation vers le nord aux 
habitants de la rive sud. Le sieur Le-
moyne, de Beaumarchais, à Bréti-
gnolles, entreprit d’assécher les lieux 
en canalisant le cours d’eau à partir 
du port en 1755.

« Les pieds dans la glèbe », de Jo-
seph Tesson raconte l’histoire des 
défricheurs qui conquirent les terres 
cultivables ainsi gagnées sur les va-
sières. Vingt ans après avoir entamé 
ce chantier considérable pour l’épo-
que, le sieur Lemoyne partageait 

en effet les 150 hectares qu’il avait 
gagnés en trois métairies. Ici com-
mençait l’histoire d’un jeune orphelin 
né à Apremont et élevé par sa grand- 
mère dans la vallée du Fenouiller. Ce 
roman d’un enfant du pays relate 
l’histoire de familles de Brétignol-
les-sur-Mer, celle de laboureurs qui 
ont modelé la 
terre à la force 
de leurs bras.

« Les pieds ■

dans la
glèbe »,
de Joseph
Tesson
Geste Éditions
196 pages
19€.

La musique country attire de plus 
en plus de Vendéens. Une soirée 
à Longeville-sur-Mer sera consa-
crée à cette musique américaine 
aux accents vendéens.

Il y a du vendéen dans la musique 
country. La danse américaine qui 
rappelle la conquête de l’ouest est 
revenue naturellement dans ses ter-
res celtes d’origine, dont la Bretagne 
et la Vendée font partie. Elle revient 
au galop dans les salles populaires 
des communes du département, où 
les bals country se multiplient : 51 
bals ont attiré près de 500 personnes 
en 2008. 2 500 danseurs de country 
sont répartis dans une soixantaine 
de clubs, associations ou cours de 
danse. Fort de ce succès, le Liberty 
country world de Challans organise 
à Longeville-sur-Mer une grande soi-
rée où sera tenue une conférence 
sur l’histoire de la country, le 7 mars 
prochain.

Des origines vendéennes

Car la country vient d’ici et il 
convient de le rappeler. « La country 
est l’héritière, entre autres, des dan-
ses folkloriques vendéennes et des 
fest-noz bretons, racontent les confé-
renciers Sabine Benichou et Alain 
Sanders, auteurs dans la revue men-
suelle Country Music Attitude. Les 
Américains, rappelons-le, sont des 
Européens partis courir leur chance 
au Nouveau-Monde. Ils y ont emporté, 
mais en les adaptant à leurs nouveaux 
territoires, des contes, des légendes, 
des parlers, des airs, que nous avons 
bien souvent perdus chez nous. »

La revue Country Music Attitude re-
donne ses lettres de noblesse à cette 
musique longtemps boudée par les 
Européens. « L’une de nos rubriques 
les plus appréciées est celle où nous 
adaptons en français de grands stan-
dards de la country, ajoutent les confé-
renciers. La méconnaissance de la 
langue anglaise est un frein à la propa-
gation de la country en France. Parce 
qu’une chanson country, ce n’est pas 
de la pop. Les mots disent quelque 
chose. Et des choses graves. Les his-
toires sont des tranches de vie souvent 
tragiques. On ne danse pas sur Beer 
For My Horses, par exemple, en se 
trémoussant comme une gazelle. Ima-
ginez un Américain qui aimerait les mé-
lodies de Georges Brassens et qui ne 
comprendrait pas ce qu’il chante. »

Pour la plupart, la country se ré-
sume aux bottes et chapeaux de 
cow-boys, ainsi qu’aux danses col-
lectives dans les salles communales 
reconverties pour l’occasion en sa-
loon. Et pourtant, des grands noms 
de la chanson américaine ont com-
mencé naturellement par là : Elvis 
Presley, Johnny Cash ou Jerry Lee 
Lewis. « Les deux plus grands suc-
cès musicaux de Ray Charles sont 
de la musique country », assurent les 
deux conférenciers. La conférence 
sur l’histoire de la country sera sui-
vie par un concert de Rose Alleyson 
considérée comme une des plus di-
gnes représentantes de la musique 
country en France.

À Longeville-sur-Mer : ■  le 7 mars, 
conférence (à 18h), initiation danse (20h) 
concert de Rose Alleyson (21h).
Tél. 06 71 13 65 47

LIVRE - Les pieds dans la glèbe
Le marais dompté

MUSIQUE - Le succès de la Country music
À la conquête de l’ouest

Rose Alleyson, chanteuse country, sera à Longeville-sur-Mer, le 7 mars prochain.

ÉDUCATION - Spectacle sur l’environnement
Ça ne manque pas d’air
« Manque pas d’air » est un specta-
cle sur l’environnement. Il s’adres-
se aux enfants, de 2 à 12 ans. Et à 
leurs parents. Il a été écrit à qua-
tre mains, par deux habitués des 
cours de récré.

Ils sont deux sur scène. Ou cinq 
voir six si on inclut les animaux. Mat-
thias Bourmaud et Olivier Gouin, in-
tervenants musicaux dans les écoles 
pour le Conseil général depuis plu-
sieurs années, ont mis sur pied fin 

2007, leur spectacle « Manque pas 
d’air ». Les deux musiciens, Matthias 
à la guitare, à l’accordéon ou aux 
percussions et Olivier au saxophone 
et à la guitare, ont eu envie de cu-
muler leur talent. « Nous utilisons un 
ballon en forme de planète gonflable, 
explique Olivier. Il se dégonfle au fil 
spectacle, symbolisant que l’environ-
nement souffre. » Les artistes veulent 
sensibiliser les enfants, dans les 
écoles ou autres structures, au res-
pect de l’environnement. Ils souhai-
tent aussi éveiller les petits écoliers 
à la musique. Les personnages du 
spectacle, le lion, le faucon, le dra-
gon et le crocodile ont chacun leur 
instrument fétiche : qui les percus-
sions ou le saxophone, qui encore 
l’accordéon ou la guitare. L’occa-
sion pour Olivier et Matthias d’initier 
les spectateurs au jazz, au blues, à 
la musette… En une petite heure, les 
yeux et les oreilles en ont pour leur 
compte. Et en plus, le public repart 
en se disant qu’il est temps de re-
gonfler un peu les batteries de notre 
planète. Et d’y faire attention.

Renseignements : ■  02 51 40 04 31 
(Matthias) ou 02 51 66 64 45 (Olivier) ou 
sur le web : http://www.myspace.com/
manquepasdair

Matthias et Olivier n’ont manqué ni d’air ni 
d’inspiration pour créer leur spectacle.
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Dans le département, une ving-
taine de chantiers d’insertion 
permettent aux personnes qui en 
ont besoin de retrouver un ryth-
me professionnel. À Pouzauges, 
le Jardin de Cocagne, accueille 
une quinzaine de personnes qui 
réapprennent à travailler autour 
de la culture des fruits et des lé-
gumes.

Il est 9h du matin au Jardin de 
Cocagne de Pouzauges. Les quin-
ze jardiniers se répartissent les 
tâches, les uns partent au verger, 
les autres aux potagers. Certains 
jours ils sèment, d’autres jours 
ils récoltent. Le vendredi, jour de 
marché, les adhérents du Jardin 
viennent récupérer leurs comman-
des. « L’objectif du Jardin de Coca-
gne, l’un des chantiers d’insertion 
de la Vendée, est de réapprendre 
aux personnes à travailler, précise 

Emmanuel Gaignard, directeur 
du Jardin de Cocagne. Ici, les jar-
diniers, bénéficiaires du minima 
social, chômeurs de longe durée, 
retrouvent un rythme de travail. Ils 
s’investissent autour d’un projet 
professionnel. Le travail du jardi-
nage leur permet de retrouver la 
motivation du travail »

Passage vers la vie 
professionnelle

En moyenne, les personnes res-
tent 18 mois. Elles peuvent rester 
au maximum deux ans, soit quatre 
contrats d’avenir de six mois. Au 
cours de ces passages dans les 
chantiers d’insertion, elles réflé-
chissent à leur projet professionnel. 
Avec l’aide des encadrants, elles se 
projettent dans l’avenir, cherchent 
dans quel domaine s’orienter et 
quelles formations suivre.

« Cela fait déjà plusieurs mois 
que je travaille ici, précise Patri-
cia, une des jardinières du Jardin 
de Cocagne. Avant d’arriver ici, 
j’étais au fond du gouffre. Je ne 
savais rien faire. Maintenant ça va 
mieux. Le jardin de Cocagne m’a 
apporté que du bien. J’ai réappris 
à travailler. Avant je n’avais jamais 
jardiné. Maintenant j’ai découvert 
que j’aimais beaucoup. C’est très 
agréable de travailler dehors. Mon 
objectif est de trouver du travail 
dans le jardinage. Dans quelques 
semaines je vais faire un stage dans 
une entreprise de maraîchage. »

En Vendée, une vingtaine de 
chantiers d’insertion mettent en 
place un vaste panel d’activités 
d’utilité sociales.

Renseignements :
Le Jardin de Cocagne Puy Durand :
02 51 63 39 72

Chantier d’insertion
Un coup de pouce pour trouver un métier
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Dossier

« Le revenu de solidarité active, qui 
s’appuie sur l’expérience du RMI, a 
pour objet d’assurer à ses bénéfi-
ciaires des moyens convenables 
d’existence, d’inciter à l’exercice 
d’une activité professionnelle et de 
lutter contre la pauvreté de certains 
travailleurs salariés ou travailleurs 
indépendants, explique Véronique 
Besse, présidente de la commission 
des affaires sanitaires et sociales. Le 
RSA repose sur deux principes : faire 
des revenus du travail le socle des 
ressources des individus et le princi-
pal rempart contre la pauvreté ; offrir à 
chacun un accompagnement social 
et professionnel performant pour ac-
croître ses perspectives d’insertion. »

C’est donc sur l’insertion par le 
travail et sur l’accompagnement 

personnalisé des bénéficiaires que 
va se fonder le RSA à la mode ven-
déenne. « Comme nous l’avions fait 
pour le Revenu Minimum d’Insertion 
et le Revenu Minimum d’Activité, 
nous utiliserons ce Revenu de So-
lidarité Active comme levier pour 
permettre au plus grand nombre de 
Vendéens d’occuper un emploi et de 
retrouver leur dignité par le travail, » 
résume Philippe de Villiers, président 
du Conseil général.

Le travail, outil de réinsertion

Le Département rejette toute logi-
que d’assistanat et entend faire des 
Vendéens les acteurs de leur inser-
tion. Formations, recherche d’emploi, 
stages, chantiers d’insertion, aide à 

la mobilité, micro-crédits, aides aux 
gardes d’enfants, la Vendée avait 
créé autour du RMI de nombreux 
outils. Le Département va mobiliser 
à nouveau tous ses moyens pour in-
nover encore.

Les bénéficiaires du RSA vont 
pouvoir s’appuyer sur les pôles em-
plois et bénéficieront des dernières 
innovations, comme celles de la 
Maison départementale de l’emploi 
et du développement économique 
(MDEDE). Des aides concrètes leur 
permettront de lever les principaux 
obstacles à l’embauche, comme 
le manque de mobilité ou la garde 
des enfants. Un système de micro-
crédit est même proposé à ceux 
qui voudraient créer leur propre 
entreprise.

➲ Qu’est ce que le RSA ?
Le RSA, ou revenu de solidarité 

active est un revenu minimum pour 
ceux qui ne travaillent pas et un 
complément de revenu pour ceux 
qui travaillent. C’est un moyen de 
garantir un retour à l’emploi, mais 
surtout un moyen de récompenser 
le retour au travail en garantissant 
qu’il assurera réellement un sup-
plément de revenu.

Pratiquement, lorsqu’un bénéfi-
ciaire du RSA retrouvera du travail, 
chaque euro gagné n’entraînera 
pas la perte d’un euro d’aide so-
ciale, mais de seulement 0,38 euro. 
Il conservera donc 0,68 euro d’al-
location par euro gagné au travail, 
sous une limite de revenu total.

Le RSA est également un instru-
ment de lutte contre la pauvreté, 
puisqu’il assure un revenu mini-
mum, mais avec obligation d’entrer 
dans une démarche active de réin-
sertion. Il devra entrer en vigueur le 
1er juin 2009.

➲ Qui aura droit au RSA ?
Pour bénéficier du RSA, il faudra :
- être âgé de plus de vingt-cinq 

ans ou assumer la charge d’un ou 
plusieurs enfants nés ou à naître ;

- être Français ou titulaire, depuis 
au moins cinq ans, d’un titre de sé-
jour autorisant à travailler ;

- ne pas être élève, étudiant ou 
stagiaire ;

- ne pas être en congé parental, 
sabbatique, sans solde ou en dispo-
nibilité.

➲ Quelles aides seront
apportées pour favoriser
le retour au travail ?
Les bénéficiaires du RSA seront 

accompagnés par des profession-
nels, qui les aideront dans toutes 

leurs démarches de retour à l’em-
ploi. Ils signeront un contrat par le-
quel ils s’engageront à rechercher 
activement du travail. En échange, ils 
pourront bénéficier de tous les outils 
que le Conseil général met en place 
pour eux.

Les accompagnateurs disposent 
des actions du Programme dépar-
temental d’insertion, des contrats 
aidés, des aides de droit commun 
(FSL, prestation d’aide au retour 
à l’emploi, de Pôle Emploi, forma-
tions…) et d’une nouvelle aide, l’Al-
location pour le retour à l’emploi 
(APRE).

Cette dernière sert à résoudre les 
freins périphériques à l’emploi tels 
que les problèmes de mobilité ou de 
garde d’enfants.

3    questions au sujet du RSA

Le Conseil général va faire du RSA, le tout nouveau revenu de solidarité active, un levier 
pour permettre au plus grand nombre de Vendéens de trouver un emploi. Il s’appuie sur 
son expérience réussie du RMI, qui lui a permis de faire de la Vendée l’un des meilleurs 
départements pour le retour au travail des érémistes, pour mettre en place des actions 
innovantes. Ces actions seront menées dans le cadre d’un accompagnement personna-
lisé des personnes en réinsertion. Accompagnement ne signifiant pas assistanat, celles-ci 
seront les principaux acteurs de leur retour à la vie active. En échange de l’engagement 
des bénéficiaires à se prendre en main, le Département leur donnera les moyens de
se former, de chercher du travail, de suivre des stages, de lever les obstacles à l’emploi, 
pour, finalement, devenir maîtres de leur destin.

Revenu de solidarité active
La réinsertion
par l’activité

garde d’enfants.
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Philippe de Villiers, Président du Conseil Général

Point de Vue

Les personnes en réinsertion bé-
néficiant du RMI sont en lien avec 
le « pôle emploi » de leur secteur. 
Ce fut le cas pour Loïc, à Pouzau-
ges. Ce sera toujours le cas dans 
le cadre du RSA.

Loïc travaille dans une entreprise 
de nettoyage à La Pommeraie-sur-
Sèvre depuis l’été dernier. À la re-
cherche d’un emploi pendant un an, 
il a multiplié les démarches. « À la fin 
de l’été 2007, je me suis retrouvé au 
chômage, dit-il. Je venais de finir la 
saison d’été. » Il se dirige alors rapi-
dement vers l’agence emploi de son 
secteur.

« J’avais des rendez-vous réguliè-
rement au pôle emploi de Pouzau-
ges, explique-t-il. En parallèle, je re-
gardais toutes les offres susceptibles 
de m’intéresser à côté de chez moi ». 
Pendant plusieurs mois, il est sou-
tenu par différents professionnels, 
dont une assistante sociale.

Un soutien adapté aux 
bénéficiaires du RMI

Un accompagnateur emploi l’a 
également aidé dans ses recherches. 
Ce professionnel a pour mission de 
soutenir les bénéficiaires du RSA. À 
la fin de l’été 2008, Loïc a décroché 
un rendez-vous dans l’entreprise de 
nettoyage où il travaille actuellement. 

« Au début, j’ai décroché un travail 
pour remplacer un salarié malade, 
souligne Loïc. Je ne savais pas pour 
combien de temps ».

Un peu avant Noël, il apprend, 
grâce à son accompagnateur, qu’il 
va signer un contrat à durée indé-
terminée (CDI). Le remplacement se 
prolongeant, l’accompagnateur a or-
ganisé un entretien entre Loïc et son 
responsable au sein de l’entreprise. 
Cette rencontre a clarifié sa situation 
et a débouché sur la signature du 
contrat. Loïc peut désormais envisa-
ger l’avenir plus sereinement.

Le micro-crédit permet aux bé-
néficiaires du RSA, après ceux 
du RMI, de retrouver un emploi 
en créant leur propre entreprise. 
Ce dispositif unique leur apporte 
l’aide financière nécessaire pour 
mener à bien leur projet.

La Vendée s’appuie sur son es-
prit d’entreprise pour permettre à 
tous les futurs bénéficiaires du RSA 
de pouvoir créer ou reprendre une 
entreprise. Le Conseil général de la 
Vendée a récemment lancé un dis-
positif unique d’incitation à la créa-

tion ou à la reprise d’entreprise : le 
micro-crédit.

Tous patrons

« L’aide à la création d’entreprise par 
le micro-crédit s’adresse aux bénéficiai-
res du RSA les plus motivés qui veulent 
monter un projet entrepreneurial, expli-
que Claude Ouvrard, président de la 
Commission des actions économiques 
au Conseil général de la Vendée. Afin 
de mettre toutes les chances de leurs 
côtés et pour poursuivre dans cette 
voie prônant l’insertion par le travail, le 

micro-crédit est une réponse rapide et 
efficace qui a déjà fonctionné avec les 
bénéficiaires du RMI. »

Un prêt à taux zéro

Le bénéficiaire du RSA aura droit 
à un prêt à taux zéro d’un montant 
maximum de 4 000 euros. Il pourra 
être parrainé par un chef d’entrepri-
se en activité ou à la retraite. Selon 
certains critères, il pourra obtenir 
une aide financière pour régler des 
prestations comme des honoraires 
d’expertise ou des frais d’avocat.

De nombreuses aides sont 
disponibles pour permettre aux 
allocataires du RSA, après ceux 
du RMI, de retrouver le chemin 
de l’emploi : aide à la mobilité, 
au recrutement ou à la formation. 
L’objectif est de permettre aux 
Vendéens de travailler sans être 
pénalisés pour des raisons exté-
rieures à leur compétence.

« Nous ne voulons pas que la 
distance soit un obstacle à l’em-
ploi », explique Bruno Retailleau 
président de la Maison Départe-
mentale pour l’Emploi et le Déve-
loppement Économique (MDEDE). 
Désormais, des soutiens finan-
ciers peuvent être délivrés à des 
travailleurs dont le trajet domicile-
emploi est trop long. Ils peuvent 

aussi être attribués à ceux qui sont 
contraints de déménager ou qui 
doivent se loger en dehors de leur 
domicile principal. Enfin, des aides 
peuvent être accordées à des per-
sonnes qui trouvent des difficultés 
financières pour faire garder leurs 
enfants en bas-âge.

Les formations peuvent aussi 
être subventionnées : un deman-
deur d’emploi qui manque de 
compétences pourra bénéficier 
d’une prise en charge d’une partie 
des frais liés à la formation.

Pour encourager les entreprises 
et les associations de moins de 10 
salariés à recruter, des aides sont 
octroyées aux chefs d’entreprise 
pour toute nouvelle embauche en 
2009.

Six accompagnateurs travaillent 
en Vendée dans les comités lo-
caux d’insertion. Ils aident les per-
sonnes à la recherche d’un emploi 
dans leurs démarches.

Six conseillers RSA sont répartis 
sur l’ensemble du département, à 
Challans, Les Herbiers, Fontenay-
le-Comte, La Roche-sur-Yon, Les 
Sables-d’Olonne... Ces accompa-
gnateurs proposent aux personnes 
bénéficiant du RMI, et, bientôt, du 
RSA, un suivi personnalisé.

« Je peux par exemple faire une 
veille sur les offres diffusées, explique 
Pierrette Gaudin, accompagnatrice à 
Challans. Ou bien mettre en relation 
la personne et l’éventuel futur em-
ployeur ». Il peut lui arriver de prendre 
rendez-vous avec l’entreprise pour 
la personne, mais seulement « pour 
que ça aille plus vite ». Pas question 
de sombrer dans l’assistanat.

Pierrette donne par exemple des 
conseils pour rédiger une lettre de 
motivation. Une fois, elle a aidé un 
bénéficiaire dans l’achat de son 
scooter. Sa voiture venait de tomber 
en panne au moment même où il dé-
crochait un travail.

Une aide réactive et efficace

L’une des priorités du métier de 
Pierrette est « d’être le plus réactif » 
possible afin que ses protégés trou-
vent rapidement du travail. « Il faut 
toujours être là », précise-t-elle. Elle 
suit actuellement cinquante-quatre 
personnes sur l’équivalent de cinq 
ou six cantons. Elle les reçoit, les 
écoute, les relance…

« Dès que je vois une offre intéres-
sante, dit-elle, je préviens. Ce contact 
régulier explique l’efficacité de notre 
travail ». La personne en réinsertion 
a affaire avec toujours le même ac-
compagnateur. Au fil des semaines, 
la confiance s’accroît et l’efficacité 
avec.

Ancien Rmiste dans le monde du travail
Loïc a retrouvé du travail

à côté de Pouzauges

La création d’entreprise pour tous

Aides concrètes au retour à l’emploi

Accompagnateur
Pierrette, aux services des personnes

en réinsertion

 Quels sont les grands pro-
jets du budget social 2009 ?
 Nous allons lancer de multiples 
projets en faveur des personnes 
handicapées. Ils aboutiront à la 
création de 237 places nouvelles, 
ce qui va placer la Vendée en tête 
des départements français en 
matière d’accueil personnalisé 
des personnes handicapées et 
de soutien à leurs familles. Nous 
allons également dépasser notre 
objectif de créer 1 000 places en 
dix ans pour l’accueil des person-
nes souffrant d’Alzheimer. Enfin, 
nous intensifions nos actions en 
faveur de l’accueil des jeunes 
enfants. Ainsi, au lieu des dix ini-
tialement prévues, ce sont vingt 
micro-crèches qui vont voir le jour 
prochainement.

 Comment allez-vous soute-
nir ceux qui sont le plus en diffi-
culté ?
 Plus encore en cette période 
difficile, le Conseil général est 
aux côtés des familles, des per-
sonnes fragiles ou des person-
nes en insertion. Cette année, 
nous augmentons notre budget 
social de 7%. Les aides du fonds 
de solidarité pour le logement ont 
été accrues de 11,5%. Les crédits 
d’insertion sont en hausse de 5%. 
Les aides aux familles progres-
sent de 6,5%.

 Quelles actions vont être 
menées pour favoriser le retour 
à l’emploi et l’insertion ?
 Nous travaillons à entretenir 
en Vendée des conditions éco-
nomiques favorables à la création 
d’emplois, grâce à nos nombreux 
investissements et à la création 
de nouveaux Vendéopôles. Nous 
avons également mis en place 
des moyens nouveaux, grâce 
à la maison départementale de 
l’emploi et du développement 
économique, pour permettre la 
reconversion de ceux qui per-
dent leur emploi ou répondre à 
leurs besoins de mobilité. Par 
ailleurs, de nouveaux soutiens 
sont proposés aux personnes 
en insertion, afin de faciliter leur 
retour au travail dans de bonnes 
conditions. L’insertion par le tra-
vail, qui a fait ses preuves dans la 
lutte contre le chômage, est plus 
que jamais la première des priori-
tés du programme départemental 
d’insertion.

« Nous
sommes aux 
côtés des plus 
fragiles »
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La Vendée, championne de l’insertion professionnelle
Les actions mises en place par 
le Conseil général de la Vendée 
pour le revenu minimum d’inser-
tion (RMI) ont permis à de nom-
breux Vendéens de retrouver le 
chemin de l’emploi. Grâce à un 
contrat personnalisé avec cha-
que allocataire du RMI, la Ven-
dée compte aujourd’hui 2,2 fois 
moins de Rmistes que le reste de 
la France.

La Vendée n’a pas attendu le 
RSA pour favoriser le retour à l’em-
ploi. L’année dernière, le nombre 
d’allocataires du revenu minimum 
d’insertion (RMI) a diminué de pres-
que 6%. Fin 2008, ils n’étaient plus 
que 4 000 Vendéens à toucher le 
RMI. En quatre ans, la Vendée s’est 
distinguée par une baisse significa-
tive de 14% du nombre d’allocatai-
res, alors qu’au niveau national, la 
hausse s’est poursuivie à +1%. La 
Vendée a été l’un des départements 
qui a possédé les plus faibles taux 
de Rmistes sur son territoire.

Un contrat personnalisé avec 
chaque bénéficiaire du RMI

Ces excellents résultats sont le 
fruit d’un travail de longue haleine 

mis en place par le Conseil géné-
ral depuis plusieurs années. Bien 
sûr, la bonne santé de l’écono-
mie vendéenne favorise le retour 
à l’emploi. Mais il ne peut y avoir 
de réinsertion durable sans accès 
à l’emploi. C’est sur ce constat 
que le Département a mis en pla-
ce depuis 2004 une action simple 
et forte : la signature d’un contrat 
personnalisé avec chaque bénéfi-
ciaire du RMI.

Des Rmistes motivés à retrouver 
un emploi

« Nous avons été très novateurs 
dans ce domaine par rapport au 
reste de la France, souligne Claude 
Ouvrard, président de la Com-
mission de l’action économique 
au Conseil général de la Vendée. 
D’un côté, nous avons donné des 
conseils adaptés à chaque si-
tuation avec un suivi régulier des 
progrès réalisés et avec un appui 
auprès des dirigeants d’entreprise. 
De l’autre côté, les bénéficiaires du 
RMI se sont engagés à suivre les 
formations conseillées et à tout faire 
pour retrouver un emploi. »

Ainsi, 100% des Rmistes ont 
signé ce contrat d’insertion et bé-

néficié du suivi personnalisé pour 
retrouver le chemin de l’emploi. La 
plupart restent très motivés pour 
travailler. 35% d’entre eux travaillent 
déjà à mi-temps et augmentent 
sensiblement leurs revenus tout en 
restant dans le dispositif du RMI. 
1 000 Rmistes bénéficient d’un 
contrat aidé.

Des actions similaires pour le 
RSA

« Aujourd’hui, la Vendée 
compte 2,2 fois moins de 

bénéficiaires du RMI 
que le reste de 

la France, 
c o n c l u t 

C l a u d e 
Ouvrard. 

Et nous allons faire en sorte que les 
actions volontaristes en faveur du 
retour à l’emploi soient poursuivies 
dans le cadre du revenu de solida-
rité active. L’accompagnement per-
sonnalisé, le soutien à l’activité, le 
recours aux contrats aidés sont des 
véritables points d’appui vers une 
insertion durable que nous n’hé-
siterons pas à renouveler avec le 
RSA. »

D u  2  a u  1 5  m a r s  2 0 0 9  -  N u m é r o  1 1 2
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Après Michel Desjoyeaux,
sont arrivés, dans l’ordre, 

Armel Le Cléac’h, Sam
Davies, Marc Guillemot, 

Brian Thomson et Dee
Caffari. À chaque arrivée,

la fête a été « énorme », 
comme n’a cessé de le

répéter Samantha Davies 
lors de son arrivée.

Arnaud Boissières était
attendu autour du
samedi 21 février.

Arrivées du Vendée Globe
Le Chacal, Sam, Marco, Brian, Dee et les autres

L’engouement du public ne se dément pas.

She dee’d the job.

Union pour la Majorité Départementale
Un budget rigoureux, offensif et généreux
Le Conseil général de la Vendée a voté vendredi 14 février un budget de combat contre la crise. C’est un budget rigoureux, offensif et généreux. Il vise à soutenir l’économie vendéenne et 
l’emploi en investissant le plus possible. Dans le même temps, il augmente encore la part réservée à l’entraide. Les frais de fonctionnement du Département ont donc été limités au maximum, 
de manière à réserver l’essentiel des moyens à aider les plus fragiles des Vendéens tout en créant les conditions d’une reprise rapide pour l’économie. Grâce à son effort permanent d’écono-
mie, qui vise à économiser euro par euro, il peut envisager d’augmenter encore ses investissements, qui vont s’élever à 170 millions d’euros, soit 30% du budget total (environ 600 millions). 
C’est vers les investissements qui vont favoriser l’activité économique en rendant les entreprises vendéennes performantes et qui vont permettre de nouvelles implantations, que l’effort a été 
porté cette année. En particulier vers les routes, mais aussi vers les nouveaux Vendéopôles. Ces investissements ont déjà permis le maintien des emplois, en faisant de la Vendée l’un des 
départements ou le chômage est le plus bas, même en situation de crise. Ils assureront la création de nouveaux emplois. En second lieu, le Département investit dans ses collèges. Ce budget, 
destiné à l’agrandissement et à l’amélioration des établissements existant, mais aussi à la construction d’un nouveau, va progresser de 60%. Ces travaux vont aboutir à la création de 1 200 
places nouvelles dans les collèges vendéens. La Vendée va également se doter de 1 100 logements supplémentaires. 600 seront réservés à l’accession à la propriété, grâce au programme 
« Propriétaires en Vendée ». 500 autres logements aidés vont être lancés. 2 000 logements vont être rénovés. L’ensemble de ces chantiers va permettre de créer des emplois. Un logement 
construit crée 1,8 emploi et un logement rénové en crée 1,2. Aides aux familles, aides à l’insertion, aides au fonds de solidarité pour le logement, le Département accroît partout les moyens 
qu’il apporte à l’entraide. Au total, cette partie du budget augmente de 7%. La Vendée va en particulier faire du RSA un levier effi cace pour aider tous les Vendéens à recouvrer leur dignité par 
le travail. De son côté, la Maison départementale de l’emploi et du développement économique va créer de nouveaux outils pour reclasser les salariés touchés par les conséquences de la crise 
et aider les entreprises à embaucher. Par ailleurs, les moyens de garde des jeunes enfants vont s’augmenter dès cette année de la création de 20 micro-crèches, au lieu des 10 initialement 
prévues. Elles vont apporter aux habitants des petites communes les moyens de concilier vie familiale et vie professionnelle.

Le Groupe des élus socialistes et républicains
Un budget réorienté pour faire face à la crise, aider les vendéens et les communes
Un sévère constat s’impose à l’ensemble des Vendéens : l’année 2009 a commencé comme s’est achevé 2008, c’est-à-dire sous de biens tristes auspices. Les diffi cultés rencontrées par les 
travailleurs et les entrepreneurs de notre département sont réelles et semblent partout durables. Face à cette situation, le groupe des élus socialistes et républicains fait le choix du volonta-
risme, de l’audace et de la combativité. Il croit en la capacité de notre territoire à rebondir et porte à cet effet un projet de budget ambitieux pour l’avenir. Sur les cinq années qui viennent (2009-
2013), les élus socialistes et républicains proposent d’engager plus de 92 millions d’euros. Cela revient à investir en moyenne 18,4 millions d’euros supplémentaires par an. Cette somme, le 
Conseil général de la Vendée est indéniablement en mesure de la mettre sur la table : des économies sur les frais de fonctionnement, et notamment sur les dépenses de communication, et 
le recours réfl échi et proportionné à l’emprunt sont les deux leviers sur lesquels l’action départementale pourrait s’appuyer, et cela sans relever ses taux d’imposition, sans grever le pouvoir 
d’achat des Vendéens comme vient de le faire la majorité départementale en augmentant ses taux de 5% ! Parmi les investissements nécessaires, les élus socialistes et républicains pointent 
plusieurs priorités autour de deux axes : - un recentrage sur les compétences départementales pour mieux les exercer (l’action sociale, notamment à travers un plan d’aide à la jeunesse et la 
mise en place du RSA – Revenu de Solidarité Active – en juin 2009 qui nécessitera environ 1 million d’euros supplémentaires par an jusqu’en 2013, et les aides aux communes – petite enfance, 
modernisation des écoles, construction d’équipements sportifs, etc.) - un investissement massif pour contribuer à la relance de l’économie vendéenne, notamment dans le secteur du bâtiment 
avec un plan de rattrapage pour les collèges publics (modernisation, construction de nouveaux établissements) et l’accélération de la construction de logements sociaux, notamment sur la 
côte. C’est avec un budget offensif que le Département jouera pleinement son rôle de bouclier social.

Tribunes des Groupes de l’Assemblée Départementale

Retrouvez
les arrivées
du Vendée Globe
en vidéos sur

vendee.fr
(rubrique videos)

Samantha Davies a franchi la ligne 
d’arrivée du Vendée Globe en troi-
sième position samedi 14 février à 
2h42, moins d’une semaine derrière 
Armel Le Cleac’h. Elle a cédé sa place 
dès lundi matin, à 2h21 à Marc Guille-
mot, arrivé au terme de son parcours 
du combattant sur un bateau privé 
de quille depuis près de 1 000 milles. 
Marco bénéficiait d’une bonification 
accordée pour s’être porté au secours 

de Yann Eliès, grièvement blessé au 
large de l’Australie. Au final, les deux 
troisièmes ne sont qu’à 80 minutes 
l’un de l’autre. Un troisième homme, lui 
aussi récompensé pour sa solidarité 
de marin, partage avec eux la dernière 
marche du podium : Vincent Riou.

Le week-end des 14 et 15 février 
a vu l’arrivée de quatre concurrents 
au total, dont trois en douze heures. 
Après que Marc Guillemot ait partagé 

le triomphe de la remontée du chenal 
avec ses copains — Jean Le Cam, 
Vincent Riou, Kito de Pavant et Yann 
Eliès — Brian Thomson a franchi à son 
tour la ligne d’arrivée. Derrière lui, sous 
un soleil radieux, Dee Caffari a, à son 
tour, bouclé son tour du monde. Son 
premier « à l’endroit », après un pré-
cédent succès contre vents et marées. 
Elle est la première femme à avoir réa-
lisé ces deux circumnavigations là.

Tous les skippers qui sont rentrés 
au port ont pu mesurer l’immense 
engouement du public vendéen. 
Sam Davies a déchaîné les passions 
avec son sourire désarmant, tout 
comme Marc Guillemot, qui a pour-
tant remonté le chenal sablais en 
pleine nuit par un froid glacial. Brian 
Thomson et Dee Caffari ont, eux aus-
si été portés en triomphe jusqu’aux 
pontons. 

Yann Eliès, Philippe de Villiers et Sam Davies.

Marc Guillemot remet à Yann Eliès 
la bouteille qui n’a jamais atterri 
dans son cockpit tandis qu’il était 
blessé au large de l’Australie.

Le retour des héros, c’était eux…
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PETITE ENFANCE - La première micro-crèche de Vendée à La Verrie
Un mode de garde adapté
aux besoins des familles et des salariés
La première micro-crèche de Ven-
dée va ouvrir ses portes en avril 
prochain. Plus souple, ce nou-
veau mode de garde permettra à 
la population du canton de Morta-
gne-sur-Sèvre de conjuguer plus 
facilement vie familiale et profes-
sionnelle.

« Je viens d’avoir un enfant il y a 15 
jours, témoigne une jeune femme de 
Chambretaud. Grâce à la création de 
la micro-crèche « Le Refuge des Ga-
lopins », je vais pouvoir reprendre mon 
travail à l’issue de mon congé mater-
nité. Je n’ai plus à m’inquiéter de la 
manière dont je ferai garder mon en-
fant. C’est un grand soulagement. »

Un mode de garde souple et 
innovant

C’est pour faire face à ce genre 
d’urgence que Katell Baillargeau a 
décidé de créer la première micro-
crèche inter-entreprise du départe-
ment à La Verrie. Cette maison de 
la petite enfance concerne tout le 
canton de Mortagne-sur-Sèvre. Elle 
vient compléter le réseau d’assis-
tantes maternelles. « 85% des fem-
mes ont une activité salariée, ex-
plique Bruno Retailleau, conseiller 
général du canton de Mortagne-
sur-Sèvre. Il y a près de 400 nais-
sances par an dans le canton. La 
population est jeune et dynamique, 
mais cela pose des problèmes de 
garde. C’est pourquoi le Conseil 
général soutient activement l’initia-
tive de Katell Baillargeau. »

« Ce nouveau mode de garde a 
vocation à se répandre sur tout le 
territoire de la Vendée, et plus parti-
culièrement en milieu rural. Il permet 
aux parents de mieux concilier travail 
et vie familiale, assure Véronique 
Besse, présidente de la commission 
départementale d’accueil des jeunes 
enfants. Son fonctionnement est plus 
souple et moins coûteux. En 2009, 
nous nous sommes donnés pour 
objectif de créer vingt micro-crèches 
dans le département. » Neuf places 
sont prévues à La Verrie, dont la moi-
tié est déjà réservée par des entre-
prises. « Les entreprises sont de plus 
en plus sensibilisées aux problèmes 
de garde d’enfants en bas-âge ren-
contrés par leurs salariés », assure 
Katell Baillargeau. La micro-crèche, 
actuellement en construction, ouvrira 
ses portes en avril prochain.Katell Baillargeau et Bruno Retailleau présentent le chantier de la future micro-crèche de La Verrie.

À l’EHPAD (Établissement hospita-
lier pour personnes âgées) l’Étoile 
du Soir, les résidents profitent de 
nouvelles installations.

Depuis quelques semaines, les 
quatre-vingt-quatre résidents de 
l’EHPAD, (Établissement hospita-
lier pour personnes âgées) l’Etoile 
du Soir, à La Bruffière, profitent de 
nouvelles installations. Elles sont 
prévues pour faciliter leur quotidien. 
À l’aide d’un émetteur porté autour 
du cou, elles peuvent être à tout mo-
ment en liaison radio avec le person-
nel soignant. En cas de problème, 
la personne âgée peut « biper » un 
des professionnels. Dans la nouvelle 
salle polyvalente, les résidents peu-
vent rencontrer leurs proches dans 
de meilleures conditions. De même 
que les bénévoles, qui organisent 
des animations, disposeront d’un 
espace d’accueil plus confortable.

Un nouveau cantou de 12 places

La nouvelle extension, inclut la 
création d’un cantou (Centre d’acti-
vités naturelles tirées d’occupations 
utiles). Situé au cœur de l’établis-
sement, il permet désormais d’ac-
cueillir douze personnes atteintes de 
la maladie d’Alzheimer et les person-
nes âgées désorientées.

Dans ce cantou, les personnes 
profiteront d’une salle d’activités, 
d’espaces de détente ou une gran-
de salle de bain. Un jardin thérapeu-
tique clos de 400 m2 jouxte le nou-
veau bâtiment. Il abritera un potager 
et une volière.

« En 2009, le Conseil général pour-
suivra ses efforts pour améliorer les 
conditions d’accueil des personnes 
âgées qui ne peuvent plus rester 
chez elles. Près de 200 nouvelles 
places seront ouvertes pour les per-
sonnes âgées dépendantes et les 
personnes âgées désorientées », 
précise Véronique Besse, présidente 
de la commission des affaires socia-
les de la Vendée.

Plusieurs diplômes de secouristes 
ont été remis dernièrement à des 
bénéficiaires du RMI.

Huit salariés en insertion à Mon-
taigu, sur le chantier Cap Nord Ven-
dée, ont reçu récemment un diplôme 
de secouriste. Cinq autres salariés 
au « Jardin de Cocagne » à Pou-
zauges se sont aussi vus remettre 
récemment l’attestation.

« L’objectif est de valoriser le par-
cours d’insertion des personnes 
bénéficiaires du RMI, employées 
sur les chantiers d’insertion, précise 
Véronique Besse, présidente de la 
Commission Locale pour l’Insertion 
et l’Emploi du Haut-Bocage. La for-
mation constitue également un avan-
tage dans leur recherche d’emploi, 
puisque les entreprises ont besoin de 
personnel formé au secourisme. »

Les sessions de formation sont 
possibles grâce au soutien du Conseil 
général et à la Protection civile. Cette 
dernière dispense cette formation en 
trois après-midi. Durant ces demi-
journées, les stagiaires sont sensibi-
lisés aux notions de sécurité.

Elles apprennent par exemple à 
adopter certaines conduites sur un 
lieu de travail : comment venir en aide 
à son collègue en difficulté ? quel nu-
méro d’urgence effectuer en cas de 
besoin ? quels sont les premiers ges-
tes de secours à connaître ? etc.

Un premier diplôme

Plusieurs sessions de secourisme 
ont été mises en place également 
aux Herbiers, au chantier A.VE.P. 
(environnement, maçonnerie), à Bâti 
Insert (petite menuiserie) à Treize-
Septiers. Elles s’ajoutent donc à cel-
les dispensées à Cap Nord Vendée 
(environnement, entretien du linge) à 
Montaigu et au Jardin de Cocagne 
(jardin biologique) à Pouzauges.

Un financement complémentaire 
du Fonds d’Aide aux Jeunes, a 
permis, cette année, aux jeunes ac-
cueillis sur les chantiers d’insertion 
d’accéder aussi à cette formation. 
Pour décrocher le diplôme et devenir 
secouriste, les salariés doivent réa-
liser tous les ateliers. Pour certains, 
cette attestation constitue leur « pre-
mier diplôme ».

La semaine de la santé mentale 
se déroule du 16 au 22 mars. En 
Vendée, l’UNAFAM (Union Nationale 
des Amis et Familles des Malades 
psychiques) a prévu trois rendez-
vous sur les maladies psychiques. 
Sur le thème « Quels soins et quels 
accompagnements ? ».

Lundi 16 mars, 18h30, conférence-
débat dans l’amphithéâtre du Centre 
Hospitalier Mazurelle à La Roche-
sur-Yon. Yannick Fuseau, psychiatre, 
parlera des soins. Mercredi 18 mars, 
même lieu et même heure, confé-
rence-débat sur les accompagne-
ments, avec deux professionnelles. 
Ce 18 mars, l’UNAFAM organise ses 
portes ouvertes au Centre Hospita-
lier Mazurelle (10/12h et 14h/18h). 
Tout au long de l’année, les bénévo-
les de l’UNAFAM reçoivent et décul-
pabilisent les familles des malades. 

Les bénévoles cotoient eux-mêmes 
un malade psychique.

UNAFAM : ■  02 51 09 73 93, perma-
nence La Roche-sur-Yon, mercredi 
14h30/17h30. Et aux Sables-d’Olonne, 
dernier mercredi du mois, 14h30/17h30.

La Clinique Saint-Charles, de La 
Roche-sur-Yon figure en bonne posi-
tion dans le dernier classement des 
établissements de soin de l’hebdo-
madaire l’Express. Elle se situe en 
48e position parmi les 324 cliniques 
françaises de plus de cent lits. Elle fi-
gure en classe A, parmi les meilleures 
cliniques et obtient l’excellent score 
de 86,01. « Nous sommes la mieux 
classée des cliniques privées de la ré-
gion », précise le docteur Soussana.

« Nous agissons contre les risques 
d’infections nosocomiales depuis les 
années quatre-vingt-dix, explique le 
docteur Christine Gillet, responsable 
du comité de lutte contre les infections 
nosocomiales. Je m’occupe de la for-
mation de tous les professionnels qui 
interviennent dans la clinique. J’assure 
une veille sur les éventuelles épidé-
mies ou infections et, enfin, je dresse 
les statistiques qui servent à établir la 
qualité de notre travail. »

La clinique fait partie du groupe 
3H, dont dépendent également 
la clinique de convalescence des 
Essarts, ainsi que la clinique des 
Sables-d’Olonne. Cette dernière 
va prochainement investir ses nou-
veaux locaux, où elle sera rejointe 
par le centre hospitalier.

La Clinique Saint-Charles est, elle 
aussi, un partenaire de l’hôpital pu-
blic. Elle va prochainement s’équiper 
d’un lithotripteur, un appareil qui fai-
sait défaut à la Vendée et qui permet 
de résorber les calculs sans inter-
vention chirurgicale.

PERSONNES ÂGÉES - Un cantou à La Bruffière
Un nouveau cadre de vie

INSERTION - Formations de secouristes
Des salariés en insertion 
décrochent un diplôme

SANTÉ - Semaine de la santé mentale en mars
Aider les malades psychiques

Saint-Charles,
première clinique de la région
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Les nouveaux secouristes de Montaigu ont reçu 
leurs diplômes, il y a quelques semaines.

L’UNAFAM, une aide précieuse pour les familles.

L’association vendéenne « À pied 
À pattes » récolte des livres, CD et 
DVD. Ils les revendront le 20 septem-
bre, à prix modique, pour financer 
l’éducation des chiens-guide pour 
personnes aveugles ou malvoyantes. 
« Si vous avez des livres, des bandes 
dessinées, des livres pour enfants, 
des CD, DVD qui vous encombrent, 
donnez-les nous ! » dit Paul Olivier, 
membre de l’association.

La récolte a lieu au Haras de la Ven-
dée à La Roche-sur-Yon, les premiers 
mercredis (9h/12h, 14h/17h) et same-
dis (9h/12h) du mois, de mars à sep-
tembre, à savoir les 4 et 7 mars, 1er 
et 4 avril, 2 et 6 mai, 3 et 6 juin, 1er et 
4 juillet, 1er et 5 août, 2 et 5 septem-
bre. L’an passé, 5 000 ouvrages ont 
été récoltés. Leur vente participe à 
l’éducation d’un chien-guide remis en-
suite gratuitement à son futur maître.

Renseignements : ■  02 51 36 05 60 ou 
paul.olivier4@wanadoo.fr

« À pied À pattes » récolte des li-
vres pour les chiens-guide

LOGEMENT - OPAH et Propriétaires en Vendée autour des Herbiers
Loger les Vendéens c’est soutenir le bâtiment
Les chantiers de logements vont 
se multiplier dans le canton des 
Herbiers. Grâce à une opération 
programmée d’amélioration de 
l’habitat et aux programmes Pro-
priétaires en Vendée, le Conseil 
général veut pouvoir proposer de 
nouveaux logements et soutenir 
les entreprises du bâtiment.

Amélioration de l’habitat, construc-
tions de nouveaux logements, le 
Conseil général vient de donner une 
forte impulsion aux chantiers d’habi-
tations dans le canton des Herbiers. 
« En temps de crise, l’un des remè-
des les plus efficaces est sans aucun 
doute l’investissement et l’incitation à 
l’investissement, estime Véronique 
Besse, présidente de la commission 
des actions sociales du Départe-
ment. Cela redonne confiance aux 
Vendéens et permet aux entreprises 
du bâtiment de traverser cette pé-
riode de houle sans risquer des nau-
frages. »

Rénovations groupées

Lors du lancement d’une Opéra-
tion programmée d’amélioration de 
l’habitat (OPAH), qu’elle a engagée 
avec Marcel Albert, président de 
la Communauté de Commune du 
Pays des Herbiers, Véronique Besse 
a fixé comme objectif la rénovation 
d’au moins 350 nouveaux logements 
dans les trois ans à venir. L’OPAH 
permet à des propriétaires de loge-
ments d’engager des travaux pour 
en améliorer la qualité et le confort. 
Les appartements et maisons ainsi 
restaurés peuvent être ensuite loués, 
à des coûts modérés.

Encore plus de propriétaires

Cette OPAH vient s’ajouter aux 
programmes Propriétaires en Ven-
dée qui ont été mis en place en 
particulier par les communes de 
Mesnard-la-Barotière et de Beaure-
paire, toujours en partenariat avec 

le Conseil général. Grâce aux aides 
apportées par les municipalités et 
par le Département, des Vendéens 
peuvent devenir propriétaires de 
leurs logements. « Plus de 70% des 
Vendéens sont aujourd’hui proprié-
taires, rappelle Véronique Besse. Le 
Conseil général s’est fixé pour objec-
tif qu’ils soient 80% dans les prochai-
nes années. »

Véronique Besse et Marcel Albert ont lancé e 
concert une OPAH sur le Pays des Herbiers.
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